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P R E M IÈ R E  P A R T IE  „

v-l.i SIGNALISATION
DANS LE SERVICE MANUEL

P our la com m odité des re la tions in ternationales, il est désirable d ’ad o p te r, 
pour les signaux échangés sur les circuits in te rn a tio n au x  exploités m anuellem ent, 
une fréquence unique assez élevée pour que les cou ran ts de signalisation soient 
transm is dans des conditions norm ales p ar les équipem ents te rm in au x  à cou ran ts 
porteurs e t p a r les répéteurs de ligne. E n  outre , en vue d ’év iter les fonctionne
m ents in tem pestifs des dispositifs de signalisation, il est désirable, soit d ’u tiliser 
des dispositifs spéciaux, soit de m oduler ou d ’in terrom pre  à basse fréquence 
le cou ran t de signalisation à fréquence vocale.

Ces considérations on t condu it à choisir, à t itre  provisoire, pour les circuits 
assu ran t des re la tions in ternationales en service m anuel, un cou ran t de signa
lisation  sinusoïdal' à la fréquence de 500 p/s ± 2 % ,  in terrom pu su iv an t une 
fréquence égale à 20 p/s ± 2 % ,  avec une puissance effective du co u ran t non 
in terrom pu  fixée à 2 m illiw atts au po in t de niveau re la tif zéro (avec une to lérance 
de ± 0 , 1  néper), ce qui correspond à une puissance du cou ran t d ’appel in te r
rom pu de 1,0 m illiw att.

L ’em ploi de la fréquence uniform e d ’in te rru p tio n  de 20 p/s perm et n o tam 
m en t d ’ob ten ir une grande sélectiv ité  des appareils récepteurs de signaux. 
L orsqu’un accord est in te rvenu  en tre  les A dm in istra tions é t E xp lo ita tio n s 
privées intéressées, il est possible d ’u tiliser sur les circuits exploités m anuel
lem ent un  co u ran t de signalisation à 500 p/s non in terrom pu , à la condition  
que ces circuits ne soient pas susceptibles d ’être  connectés, dans un de leurs 
b u reaux  term in au x , à un a u tre  circuit in te rn a tio n a l u tilisan t un  co u ran t de 
signalisation à 500 p/s in te rrom pu  à 20 p/s.

D ans le cas de circuits à deux fils de faible longueur, non utilisés pour 
la télégraphie  in fra-acoustique, lo rsqu ’un accord est in te rvenu  en tre  les A dm i
n istra tions e t E xp lo ita tions privées intéressées, il p eu t ê tre  économ ique 
d ’em ployer un co u ran t de signalisation de basse fréquence (com prise en tre  
16 e t  25 p/s ou égale à 50 p/s).

Les opératrices desservant des circuits in te rn a tio n au x  ne do ivent envoyer 
sur ces circuits que des émissions de co u ran t de signalisation  d ’une durée au 
moins égale à deux secondes ; l ’em ploi d ’un dispositif se rv an t à assurer a u to 
m atiquem en t une te lle  durée m inim um  des couran ts de signalisation  n ’est pas 
nécessaire.
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A N N E X E

Clauses essentielles d’un cahier des charges-type pour signaleurs à fréquence 
vocale destinés à des circuits internationaux exploités m anuellement

a)"Appareil récepteur de signaux

Sensibilité. — L ’appareil récep teu r de signaux doit fonctionner sûrem ent 
lo rsqu ’on ém et à la s ta tio n  éloignée un  cou ran t de signalisation  sinusoïdal à la 
fréquence 500 p/s ±  2% , in terrom pu  à la fréquence 20 p/s ±  2% , avec une 
puissance effective du cou ran t non in te rrom pu  fixée à 2 m illiw atts  au po in t 
de n iveau re la tif zéro (avec une to lérance de ± 0 ,1  néper), ce qu i correspond 
à une puissance m oyenne du co u ran t d ’appel in terrom pu  de 1,0 m illiw att. 
C et appareil récep teur doit, en ou tre , fonctionner sûrem ent lorsque le niveau 
re la tif de puissance au po in t du circu it où l ’appareil récep teur est connecté 
est modifié de ±  0,5 néper p a r su ite  des m odifications survenues dans l ’é ta t 
de la transm ission. Si l ’on désigne p a r n le niveau re la tif de puissance au po in t 
du c ircu it où l ’appareil récep teur est connecté, cet appareil fonctionnera sûre
m en t lorsque le n iveau absolu de puissance du cou ran t d ’appel constaté  à 
l ’en trée  de l ’appare il au ra  subi une m odification de (n — 0,1 — 0,5 néper) à 
(n + 0 , 1  +  0,5 néper).

Affaiblissem ent d ’insertion. — L ’affaiblissem ent d ’insertion  in tro d u it sur 
le ciréu it auquel le signaleur est associé p a r l ’appareil récep teur de ce signaleur 
do it ê tre  in férieur à 0,3 décibel ou 0,035 néper, pour une fréquence quelconque 
effectivem ent transm ise par le circuit.

Sélectivité. — La réception d ’un cou ran t de conversation (ou d ’un couran t 
de b ru it) c ircu lan t sur le circuit ne do it pas donner lieu à un cou ran t susceptible 
de faire fonctionner les organes récepteurs du bureau , m êm e si la tension de 
ce cou ran t de conversation  (ou de b ru it) a tte in t la valeur m axim um  susceptible 
de se produire en p ra tique . N o tam m en t, l ’appareil récep teur de signaux ne 
do it pas fonctionner lo rsqu’une puissance vocale, correspondant à une puissance 
in férieure ou égale à 6 m illiw atts, est appliquée au po in t de niveau rela tif zéro

Retard. — Le re ta rd , c’est-à-dire le tem ps qui s’écoule en tre  le m om ent 
de l ’application  de la tension de signalisation e t le fonctionnem ent de l ’appare il 
récep teur, doit ê tre  inférieur à 1,2 seconde. Cet appareil récep teur doit reste r 
insensible à tous les couran ts de conversation pouv an t parcourir norm alem ent 
le circu it auquel il est connecté.

Accord. — L ’accord doit être te l que le signaleur fonctionne seulem ent 
pour une fréquence de 500 p/s, garan tie  à ±  2 % près e t pour une fréquence 
d ’in te rru p tio n  égale à 20 p/s garan tie  à ±  2 % près.

b) A ppareil émetteur de signaux du signaleur

Puissance. — L ’appareil ém e tteu r du signaleur do it ê tre  é tab li de m anière 
à fourn ir un cou ran t sinusoïdal à la fréquence de 500 p/s ±  2% , in te rrom pu  à 
la fréquence 20 p/s ±  2% , avec une puissance effective du co u ran t non in terrom pu
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fixée à 2 m illiw atts au  p o in t de niveau re la tif zéro (avec une to lérance  de ± 0 , 1  
néper), ce qui correspond à une puissance efficace du cou ran t d ’appel in terrom pu 
de 1,0 m illiw att.

Toutes les précau tions do iven t être prises .pour év ite r les effets d ’un désé
quilibre du circu it p en d an t l ’émission d ’un cou ran t d ’appel à 500 p/s-20 p/s.

Les directives ci-dessus sont provisoires ; chaque fois q u ’une A dm in istra tion  
ou E x p lo ita tion  privée sera conduite, dans l ’avenir, à faire l ’ach a t de nouveaux  
signaleurs destinés à des circuits in te rn a tio n au x , qui, bien que conform es aux  
exigences form ulées dans le P rogram m e général d ’in terconnexion téléphonique 
en E urope, do iven t ê tre  à l’heure actuelle  exploités de façon m anuelle, il y  au ra  
lieu, après accord des A dm in istra tions égalem ent intéressées dans l ’exp lo ita tion  
des circuits précités, en , vue d ’assurer une plus grande uniform ité  techn ique 
des insta lla tions e t aussi pour pouvoir disposer de signaux e t de facilités supplé
m entaires pour les opératrices (si l ’équipem ent des bu reaux  in te ru rb a in s  le 
perm et), d ’in sta ller des signaleurs conformes aux  spécifications qui seront 
établies plus ta rd  pour l ’explo ita tion  sem i-au tom atique ou au to m atiq u e  ; ces 
signaleurs é ta n t installés sur des circuits exploités m anuellem ent n ’au ro n t donc 
pas besoin d ’ê tre  modifiés lorsque l ’explo ita tion  de ces circuits dev iendra semi- 
au tom atique  u ltérieu rem ent.

L orsqu ’on in tro d u ira  dans l ’explo ita tion  m anuelle la' ou les fréquences 
utilisées dans l ’exp lo ita tion  au tom atique , il sera nécessaire de p rendre aussi, 
pour l ’exp lo ita tion  m anuelle, lès précautions prescrites pour l’ex p lo ita tion  
au tom atique  e t relatives p a r exem ple, à la lim ita tion  de la puissance des co u ran ts  
de signalisation e t à la nécessité d ’em pêcher que des couran ts de signalisation 
ne débordent au delà des tronçons de ligne dans lesquels ils do iven t agir.
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D E U X IÈ M E  P A R T IE

SIGNALISATION 
DANS LE SERVICE SEMI-AUTOMATIQUE

V-2.1 AVERTISSEM ENT

L ’in troduc tion  e t l’em ploi beaucoup plus grand  p en d an t les d ix  dernières 
années de systèm es de transm ission téléphonique p résen tan t des ca rac téristiques 
« affaiblissem ent-fréquence » plus uniform es, ainsi que la mise au  p o in t de 
systèm es de sélection au to m atiq u e  in te ru rba ine  au m oyen de signaux à fréquences 
vocales, on t rendu  possible de prévoir l ’é tab lissem ent d ’un systèm e in te rn a tio n a l 
de signalisation e t de com m utation  au to m atiq u e  très en progrès sur les systèm es 
considérés en 1938 p a r le C .C.I.F. '

C ertaines conditions fondam entales à exiger pour un systèm e in te rn a tio n a l 
m oderne de signalisation e t de com m utation  au to m atiq u e  sont indiquées dans 
ce tte  deuxièm e P a rtie  du présen t ouvrage ; c’est p a r exem ple le cas des signaux  
nécessaires pour une explo ita tion  sem i-au tom atique.

A v an t que des recom m andations définitives pu issen t néanm oins ê tre  
faites, l ’on a jugé nécessaire d ’effectuer des essais d ’explo ita tion  té léphon ique 
in te rn a tio n a le  sem i-au tom atique en service réel.

Il a donc été  décidé d ’en treprendre, aussitô t que possible, la co n struc tion  
e t les essais d ’équipem ents de signalisation e t de com m utation , en vue d ’o b ten ir 
rap idem en t la norm alisation  des équipem ents p e rm e tta n t une exp lo ita tio n  
té léphonique sem i-au tom atique sur les circuits re lian t d irec tem ent les grandes 
villès européennes. L ’on se propose égalem ent d ’ob ten ir des renseignem ents 
au po in t de vue du « m ode d ’exp lo ita tion  » d ’un service téléphonique in te rn a tio n a l 
sem i-au tom atique, particu lièrem ent en ce qui concerne la façon de faire ab o u tir  
les appels avec préavis.

Il a été  décidé d ’insta ller deux réseaux  d ’essais : le réseau de l ’E urope 
O ccidentale qu i com prendra des circuits in te rn a tio n au x  re lian t en tre  elles 
les villes d ’A m sterdam , de B ruxelles, de London, de P aris e t de Zürich, e t le 
réseau des pays Scandinaves com p o rtan t des circuits in te rn a tio n au x  re lian t 
en tre  elles les villes d ’H elsinki, de K ebenhavn , d ’Oslo e t de Stockholm . Une 
« Commission perm anen te  » com p o rtan t des ingénieurs des services techn iques 
dé Belgique, F rance, G rande-B retagne, Pays-B as e t Suisse a é té  chargée de 
t ra ite r  to u tes  les questions nécessaires pour faciliter l ’exécution  des essais 
d ’exp lo ita tion  téléphonique in te rna tiona le  sem i-au tom atique dans le réseau
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de l ’E urope O ccidentale, e t pour s’assurer que les équipem ents de signalisation 
e t com m utation  utilisés pour ces essais sont conformes aux  conditions spécifiées. 
C ette Commission s’est réunie un  certa in  nom bre de fois en 1948-1949 e t a 
form ulé des recom m andations précises sur les conditions à observer p ar les 
A dm in istra tions p a rtic ip an t aux  essais d ’explo itation  sem i-au tom atique en 
E urope O ccidentale, particu lièrem ent en ce qui concerne la spécification des 
équipem ents de signalisation e t de com m utation.

Les conditions spécifiées on t été publiées sous la form e d ’une «spécification 
générale définitive concernant les réseaux d ’essais d ’explo ita tion  téléphonique 
in ternationale  sem i-autom atique» (docum ent « C.C.I.F. — C.E.A. — D ocum ent 
n° 4 »). Les dispositions spécifiées à prendre pour les essais con stitu en t la
l re P a rtie  de ce docum ent. Les spécifications générales relatives aux  équipem ents
des deux systèm es u tilisan t, le prem ier, une seule fréquence de signalisation, 
le deuxièm e, deux fréquences de signalisation con stitu en t respectivem ent les 
l re e t 2e Sections de la 2e P a rtie  de ce D ocum ent.

Les dispositions adoptées pour les essais du réseau des pays Scandinaves
(essais lim ités au systèm e à deux fréquences), on t été prises d irec tem ent p a r  
accord en tre  les A dm inistra tions intéressées. Des rep résen tan ts du D anem ark, 
de la Norvège e t dé la Suède on t été ad jo in ts à la « Commission perm anen te  » 
précitée pour assurer l’échange le plus com plet possible d ’inform ations, e t afin 
d ’ob ten ir que les essais soient conduits, a u ta n t q u ’il est possible de le faire, 
d ’une façon com parable aux  essais p ra tiqués sur le réseau de l ’E urope occi
dentale.

** *

Comme le choix d ’un systèm e in te rn a tio n a l de signalisation p résen ta it un 
caractère  de grande urgence, la X IV e Assemblée Plénière du C .C .I.F. (M ontreux, 
1946), a donné à la 8e Commission d ’études une délégation de pouvoirs en vue 
de spécifier le fu tu r  systèm e in te rn a tio n a l de signalisation et, éventuellem ent, 
de recom m ander les précautions à p rendre dans l’agencem ent de la p artie  
in te rna tiona le  d ’un bureau  in te ru rb a in  au tom atique , afin de rendre possible 
l’application,générale de ce systèm e in te rn a tio n a l de signalisation, é ta n t en tendu  
q u ’un ou des votes postaux  des A dm inistra tions e t E xp lo ita tions privées 
adhéren tes au C.C.I.F. ra tifie ra ien t rap idem en t les décisions de la 8e Commission 
d ’études.

Un te l vo te  postal concernant le choix des fréquences de signalisation 
a déjà eu lieu, e t il en est ten u  com pte dans le p résen t tex te .

E n  a tte n d a n t les décisions com plém entaires de la 8e Commission d ’études 
du C .C.I.F., les recom m andations des pages 83 à 93 du Tome Iter  du L ivre 
B lanc (Oslo 1938) subsisten t comme co n stitu an t un guide nécessaire pour 
l ’exp lo ita tion  de systèm es qui on t été constru its en conform ité avec ces recom 
m andations an térieures du C.C.I.F.
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V-2.2 RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES
RELATIVES A LA NUMÉROTATION D ES ABONNÉS 

ET A L’ACHEMINEMENT D ES APPELS

1° Afin de fac ilite r le développem ent de la com m utation  au to m a tiq u e  
in teru rbaine , chaque A dm in istra tion  ou E xp lo ita tio n  privée té léphonique do it 
é tud ier avec le plus g rand  soin la réalisation , pour son propre réseau , d ’un 
plan de numérotation nationale. Ce p lan  do it être é tab li de façon q u ’un  abonné 
soit tou jours appelé p ar le m êm e num éro dans le service in te ru rb a in . Ce p lan  
de num éro ta tion  d o it être applicable sans exception  à tous les appels in te rn a 
tionaux  d ’arrivée, m ais il p eu t recevoir les m odifications jugées u tiles pour le 
service in térieu r, p ar exem ple pour le trafic  en tre  villes ou régions voisines.

Si une A dm in istra tion  ou une E xp lo ita tio n  té léphonique d ’un pays u tilisa n t 
l ’a lp h ab e t la tin  é ta it conduite à faire usage de le ttres  dans son p lan  de num é
ro ta tion  nationale, il sera it désirable d ’utiliser des disques ou des claviers d ’appel 
qui com porten t l ’une des associations de le ttres e t de chiffres les plus généra
lem ent utilisées en E urope e t correspondan t à la figure ci-après.

Représentation d’un disque d'appel comportant l'association, de lettres et de chiffres, 
la plus généralement utilisée en Europe

Remarque. — Sur les disques d'appel utilisés par l'Administration britannique, au 
chiffre 0 est associée la seule lettre 0. Sur les disques d'appel utilisés par 
l'Administration française, au chiffre 0 sont associées les deux lettres 0  et Q.
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L ’adop tion  de ces associations norm alisées de chiffres e t de le ttres facilitera  
le tra v a il des opératrices dans le service sem i-au tom atique in te rn a tio n a l. Il 
sera, d ’au tre  p a r t, nécessaire que so it donné aux  opératrices in ternationales 
ou à un  abonné désireux  de dem ander une com m unication  in te rna tiona le  le 
m oyen de connaître , p a r exem ple au m oyen de tab leau x  de correspondance, le 
chiffre équ iva len t à to u te  le ttre  contenue dans le num éro de l ’abonné dem andé.

2° Il es t recom m andé d ’em ployer un  réperto ire  norm alisé d ’indicatifs 
num ériques (étab li sur une base décim ale) co rrespondan t aux  différents pays 
concernés p a r  une exp lo ita tion  téléphonique in te rna tiona le  sem i-au tom atique.

L ’em ploi d ’un  indicatif international p o u rra it en effet être u tilisé généra
lem ent dans le cas d ’une exp lo ita tio n  en tièrem en t au to m atiq u e  d ’abonné à 
abonné, prévisible éven tuellem ent dans l ’avenir. (Il convien t toutefois de faire 
rem arquer à ce su je t que le bénéfice de l ’adop tion  d ’un  ind ica tif in te rn a tio n a l 
norm alisé pour ob ten ir un pays déterm iné ne sera it com plètem ent obtenu dans 
le  cas d ’une exp lo ita tion  en tiè rem en t au to m atiq u e  (d ’abonné à abonné) que 
si un  accord p o u v a it in te rv en ir en tre  les A dm in istra tions au  su je t de l ’emploi 
d ’un  ind ica tif in te rn a tio n a l un ique pour ob ten ir l ’accès au  réseau in tern a tio n a l 
au tom atique).

3° D ans le cas de l ’exp lo ita tion  au to m atiq u e  ou sem i-au tom atique in te r
nationale , il es t désirable d ’explo iter tou tes  les voies téléphoniques dans un 
seul sens, afin que les équipem ents, dans les bu reaux  in te ru rba in s, soient aussi 
sim ples que possible e t afin d ’év iter les doubles connexions e t les blocages 
in tem pestifs.

4° D ans une re la tion  in te rn a tio n a le  donnée, exploitée su iv an t une m éthode 
sem i-au tom atique, les circuits p euven t être séparés en faisceaux affectés respec
tiv em en t au trafic  te rm in a l e t au  trafic  de tra n s it  ; l ’équ ipem ent do it être étab li 
de façon que le débordem ent a it  lieu des circuits de trafic  te rm ina l vers les 
c ircu its de trafic  de tra n s it  lorsque tous les circuits de trafic  te rm inal so n t 
occupés.

5° P our chaque re la tion  in te rna tiona le , il est recom m andé d ’exam iner si 
au double po in t de vue économ ique e t technique, l ’em ploi de voies auxiliaires 
p e u t p résen ter de l’in té rê t pou r la q ua lité  du service in te rna tiona l.

6° La durée des sélections, dans chaque centre de tra n s i t  in te rn a tio n a l do it 
ê tre  aussi rédu ite  que possible (bien q u ’il faille rem arquer que le tem ps qui 
s ’écoule, dans un  centre de tra n s i t  in te rn a tio n a l, en tre  l ’in s ta n t où un  circu it 
e s t pris vers ce centre de tra n s it  e t l ’in s ta n t où un  circu it est pris à la sortie 
du même centre vers la direction  appelée, n ’est pas long si on le com pare au tem ps 
to ta l  nécessaire pour la signalisation e t la com m utation  dans tous les centres de 
com m utation  in te rn a tio n au x  e t n a tio n au x  qui in te rv ien n en t dans la com m uni
cation  considérée).

Sans q u ’aucun  chiffre ne soit fixé comme lim ite m axim um , l ’on estim e que 
cet in tervalle  de tem ps dev ra it, lorsque l ’on p eu t tro u v er un circu it in te rn a tio n a l 
so r ta n t libre, être de l ’ordre d ’une seconde pour la plus g rande partie  des com 
m unications téléphoniques in ternationales.

Si après ce tte  durée d ’une seconde adm ise pour l ’ensem ble des sélections 
au  centre de tra n s it, aucun  c ircu it libre dans la direction  voulue n ’a été tro u v é  
au  centre de tra n s it in te rn a tio n a l, on adop tera , pour le m om ent du moins, le
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procédé qui consiste à aiguiller la com m unication vers une opératrice  du cen tre  
de tra n s it  dans lequel l ’occupation s’est m anifestée (opératrice don t la seule 
fonction est de signaler à l ’opératrice du bureau  de d ép art q u ’il y  a encom 
brem en t e t q u ’il fa u t recom m encer l ’appel), ou bien vers un ém etteu r phono- 
graph ique (don t le rôle sera le mêm e que celui de l ’opératrice  ci-dessus, c ’est-à- 
dire d ’annoncer le nom  du centre où l ’encom brem ent se produit).

Une deuxièm e m éthode envisagée pour ind iquer les conditions d ’occupation  
à un cen tre de tra n s it  p révo it, à la place du procédé décrit plus h au t, l ’u tilisa tio n  
d ’un signal d ’occupation ém an an t du centre de tra n s it  e t in d iq u an t q u ’aucun  
c ircu it libre n ’a été trouvé.

Cette deuxièm e m éthode sera mise à l ’épreuve sur le systèm e de signalisation  
à 2 fréquences u tilisé pour les essais d ’explo ita tion  té léphonique in te rn a tio n a le  
sem i-au to m atiq u e ; les deux systèm es à une fréquence e t à 2 fréquences u tilisés 
pour ces essais p e rm e tte n t en outre égalem ent l ’u tilisa tio n  de la prem ière m éthode.

7° L ’accessibilité aux  circuits d ’une même re la tion  in te rn a tio n a le  do it . 
ê tre aussi com plète que possible.
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V-2.3 TRANSMISSION D ES SIGNAUX
SU R  LES CIRCUITS INTERNATIONAUX

V -2.3.1 Moyens de transmettre les signaux
sur un circuit international

Les signaux  em ployés sur les circuits in te rn a tio n au x  doivent être transm is 
sur la voie de conversation . Cela nécessitera l ’em ploi de fréquences comprises 
dans la bande vocale, so it pour l ’exp lo ita tion , so it pour la com m utation  au to 
m atique  (voir ci-après la section V-2.6 Fréquences de signalisation).

Les systèm es u tilisan t, pour la transm ission  des signaux, des voies d istinctes 
de celles qui se rven t à la conversation ne son t pas recom m andés pour l ’exploi
ta tio n  in ternationale .

Remarque. — P our parven ir à ce tte  décision, on a ten u  com pte des avan tages 
su ivan ts des systèm es u tilisa n t des voies séparées pour la conversation e t la 
signalisation  :

1. Im m unité  à l ’égard des p e rtu rb a tio n s dues au x  courants de conversation 
e t aux  suppresseurs d ’écho, e t aussi à l ’égard des p e rtu rb a tio n s p o u v an t résu lter 
de la connexion avec d ’au tres systèm es de signalisation  ;

2. P ossib ilité  d ’em ploi de signaux  formés d ’im pulsions courtes ou d ’ém is
sions continues, e t possibilité de tran sm e ttre  ces signaux  p en d an t la durée 
même de la conversation  ;

3. Sim plicité de l ’équipem ent te rm inal.

Mais on a aussi ten u  com pte des inconvénients su ivants que p résen ten t 
les systèm es à voie de signalisation sép a rée :

1. N écessité de transfé rer tous les signaux  de l ’en trée à la sortie de chaque 
centre de tra n s i t  ;

2. F rais supplém entaires ré su lta n t de la constitu tio n  d ’une voie d istincte 
de signalisation  ;

3. Possib ilité  d ’é tab lir une liaison in te ru rb a in e  sur laquelle la voie de 
conversation  (associée à la voie de signalisation) es t en dérangem ent ;

4. D istorsion des signaux  p a r su ite des répétitions supplém entaires aux 
centres de tra n s it  ;

5. A ccroissem ent des difficultés lo rsqu ’il est nécessaire de rem placer une 
section de ligne défectueuse.
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V -2.3.2 Puissance à utiliser pour les signaux
transmis sur les circuits internationaux

E n  a d m e tta n t que les circuits in te rn a tio n au x  sa tisfo n t aux  lim ites fixées 
dans les recom m andations du C .C .I.F ., en ce qui concerne no tam m en t les n iveaux  
de puissance e t la s tab ilité  de la transm ission , les ind ications ci-après on t été 
prises en considération  p ar le C .C .I.F. pour le choix des fréquences à ad o p te r 
pour le code in te rn a tio n a l de signaux (voir ci-après).

1. Le niveau absolu de puissance d ’une onde sinusoïdale, émise d ’une 
m anière continue, à une fréquence vocale quelconque, sur un circu it té léphon ique 
ne do it pas dépasser — 3,0 népers ou — 26 décibels au  po in t de niveau 
re la tif zéro.

2. P our des signaux  constitués p ar une succession de tra in s  d ’ondes sinu
soïdales, la puissance m oyenne (dans un in te rva lle  de tem ps co rrespondan t à 
l’heure chargée) de ces signaux  ne do it pas dépasser la valeur co rrespondan t à 
un niveau absolu de puissance de — 3,0 népers ou — 26 décibels. L ’ênergie 
m axim um  qui p eu t ê tre  transm ise  p a r les signaux  au  cours de l ’heure chargée 
est lim itée à 2,5 m icrow atts-heure, ou 9000 m icrow atts-secondes, en un  p o in t 
de niveau re la tif zéro.

3. Le niveau absolu de puissance adm issible pour chaque com posante d ’un 
signal de courte durée, su iv an t sa fréquence, ne do it pas dépasser les valeurs ind i
quées dans le tab leau  1 ci-après.

4. D ans le cas d ’un signal composé d ’un  m élange de deux ondes sinusoïdales 
à fréquences vocales différentes, la puissance m axim um  adm issible de chacune 
de ces ondes com posantes do it être la m oitié de la puissance adm issible pour un 
signal de form e d ’onde sinusoïdale en régim e p erm anen t, de m êm e durée e t 
émis à la m êm e cadence.

Tableau 1

Valeur maximum admissible (au point de niveau relatif zéro)  pour le niveau absolu 
de puissance d'une impulsion de signalisation .

Fréquence
Puissance maximum  
admissible pour le

Niveau absolu de puissance correspondant

de signalisation 
(P/s)

signal au point de 
niveau relatif zéro 

(microwatts)
Népers 

par rapport à 1 mW
Décibels 

par rapport à 1 mW

800 750 — 0,11 —  1
1200 500 — 0,35 — 3
1600 400 — 0,45 — 4
2000 300 — 0,57 — 5
2400 250 — 0,7 — 6
2800 150 — 0,9 —  8
3200 150 — 0,9 —  8

Note. ■— Si les signaux sont constitués par deux ondes de fréquences différentes transmises 
simultanément, les valeurs maximum admissibles pour les niveaux absolus de puissance sont 
3 décibels (ou 0,35 néper) au dessous des nombres ci-dessus.

2
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Remarque 1. — Les nom bres du tab leau  1 ci-dessus o n t été obtenus en consi
d é ran t la lim ita tio n  im posée en raison du b ru it p ro d u it dans une voie ad jacente  
d ’un systèm e à couran ts porteu rs. C ette lim ite est déterm inée d ’après les hypo
thèses su ivan tes :

1. L ’on ad m et pour la force électrom otrice psophom étrique p rodu ite  su r une 
voie de signalisation  ad jacen te  p a r les im pulsions de signalisation  transm ises 
sur la voie considérée, m esurée au  po in t de n iveau re la tif  zéro, une valeur 
« m édiane » adm issible de 0,5 m illivo lt (soit un niveau absolu de —  70 décibels), 
en défin issant la valeur « m édiane » comme é ta n t la va leur en m illivolts corres
p o n d an t à  la valeur m oyenne des forces électrom otrices psophom étriques 
exprim ées en décibels.

2. L ’on ad m et une valeur de 62 décibels comme valeur m oyenne de la diffé
rence d ’affaiblissem ent en tre  la bande affaiblie e t la bande passan te  d ’un filtre 
de voie té léphonique du systèm e à couran ts porteurs.

3. L ’on adopte  la nouvelle courbe définie dans le Tom e II  du Livre Jaune  
du C .C .I.F . (avis n° 5, Tom e II)  pour la courbe carac téristique  du réseau filtran t 
du pséiphom ètre pour circuits téléphoniques com m erciaux.

Remarque 2. — Le Com ité C onsulta tif In te rn a tio n a l T éléphonique souhaite 
que, dans to u te  la m esure du possible, les A dm inistra tions ou E xp lo ita tions 
privées p ren n en t en considération  les directives ci-dessus pour la déterm ination  
des systèm es n a tio n au x  de signalisation q u ’elles envisageraien t d ’utiliser dans 
leur réseau téléphonique in térieu r.
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V -2.4 M ESU R ES GÉNÉRALES A PR E N D R E
POUR ÉVITER LES PERTURBATIONS  

SUBIES PA R  OU CAUSÉES PA R  LA SIGNALISATION 
DANS LE SERVICE TÉLÉPHONIQUE INTERNATIONAL  

SEMI-AUTOMATIQUE

V -2.4.1 Interférence entre systèm es nationaux
et systèm e international de signalisation

a)  P o u r év iter que les signaux émis sur le c ircu it in te rn a tio n a l ire p rov o q u en t 
des p ertu rb a tio n s sur les systèm es n a tio n au x  utilisés aux  deux ex trém ités 
de la liaison in te rna tiona le , ou to u t au  m oins pour faciliter la p ro tec tion  des 
systèm es n a tio n au x  contre ces p ertu rb a tio n s, il e st recom m andé d ’insérer au 
bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  un d ispositif de coupure ou un  d ispositif 
équ ivalen t qui in terd ise  le passage, du c ircu it in te rn a tio n a l vers le systèm e 
national, d ’une frac tion  dé signal in te rn a tio n a l d ’une durée supérieure à une 
certaine valeu r appelée « tem ps de coupure ».

b) P o u r év iter que les signaux émis sur un  c ircu it na tional relié au  circu it 
in te rn a tio n a l ne p rovoquen t des p ertu rb a tio n s sur ce dernier, il est recom m andé 
d ’insérer au bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  un dispositif analogue qui in terd ise  
le passage, du c ircu it n a tiona l vers le c ircu it in te rn a tio n a l, d ’une frac tion  de 
signal n a tiona l d ’une durée supérieure à une certa ine  valeur appelée ;< tem ps 
de coupure ». Ce « tem ps de coupure » do it être in férieur à la durée de réponse 
du signaleur in te rn a tio n a l pour un signal susceptib le d ’être  émis p e n d an t une 
phase où la p e rtu rb a tio n  est possible.

Cette disposition  est égalem ent de n a tu re  à fac ilite r la p ro tec tion  des sys
tèm es n a tio n au x  contre les pertu rb a tio n s qui p o u rra ien t être provoquées p a r  le 
passage de signaux  en provenance d ’un au tre  systèm e national e t tran sm is  p ar 
le c ircu it in te rn a tio n a l.

Ces recom m andations sont faites pour p e rm ettre  le développem ent indépen
d a n t des réseaux  in térieu rs na tio n au x  e t pour sim plifier la trad u c tio n  de certains 
signaux  d ’exp lo ita tion  tels que par exem ple, le signal d ’in terven tion  d ’une opé
ra trice  d ’assistance (voir ci-après, sous V-2.5.1, signal n° 13). .

V-2.4.2 Effets des suppresseurs d’écho

D ans le cas d ’une com m unication in te rn a tio n a le  établie p ar voie semi- 
au to m atiq u e , il est essentiel q u ’il n ’y a it, lorsque la liaison in te rn a tio n a le  e s t en 
position  de signalisation , aucun suppresseur d ’écho en un po in t in term édia ire  
en tre  les deux b u reau x  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  extrêm es.

Il est donc h au tem en t désirable de n ’u tiliser aucun  suppresseur d ’écho 
in term édia ire  sur les circuits exploités sem i-au tom atiquem ent, à cause des p er
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tu rb a tio n s  que peuven t ap p o rte r ces suppresseurs d ’écho à la signalisation par 
fréquences vocales. Si des suppresseurs d ’écho son t nécessaires sur des circuits à 
q u a tre  fils exploités avec sélection au tom atique  à distance, il est recom m andé 
d ’associer les suppresseurs d ’écho au x  term ineurs de ces circuits, en supposan t 
que ces circuits son t utilisés en service term inal seulem ent. Si ce n ’est pas le cas, 
e t si par exem ple certains circuits m unis de suppresseurs d ’écho te rm inaux  doi
v e n t être reliés à d ’au tres c ircuits, de telle sorte que le suppresseur d ’écho 
te rm ina l devienne un suppresseur d ’écho in term édiaire , il faud ra  alors prévoir la 
mise hors circu it au to m atiq u e  du suppresseur d-’écho lors de la connexion, pour 
év iter que des signaux  à fréquence vocale ne se p e rd en t ou ne soient m utilés, ce 
qui p ro d u ira it du re ta rd  ou de la confusion dans l’exp lo ita tion  téléphonique.



CODE D E  S I G N A U X 21

V-2.5 CODE INTERNATIONAL DE SIGNAUX

Les principes sur lesquels do it être basé le fu tu r code in te rn a tio n a l de signaux 
pour l ’E urope sont les su ivan ts :

1. Il convient de réduire le nom bre des signaux  d istinc ts  à tra n sm e ttre  sur 
les circuits in te rn a tio n au x  à un m inim um  com patible avec les besoins essentiels 
de l ’explo ita tion  téléphonique in te rna tiona le  sem i-autom atique.

2. Il convient de laisser aux A dm in istra tions e t E x p lo ita tions privées la 
possib ilité  d ’avoir recours, pour la supervision aux  tables d ’opératrices du bureau  
in te rn a tio n a l de départ, so it à des signaux  visuels, soit à des signaux  audibles, 
so it aux  deux types de signaux  sim ultaném ent.

3. Il convient de donner les m oyens à l ’opératrice du buréau  tê te  de ligne 
in te rn a tio n a l de d ép art :

a) de faire in te rv en ir sur une liaison déjà établie  une opératrice  du 
buureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée p a rlan t une langue déterm inée 
(opératrice d ’assistance) ;

b) de se m e ttre  en re la tion  avec une opératrice déterm inée d ’un bureau 
tê te  de ligne in te rna tiona le  ;

c) de se m e ttre  en re la tion  avec une opératrice quelconque d ’un bureau  
tê te  de ligne in ternationale .

4. Il convient de considérer le service in te rn a tio n a l avec sélection à dis
tance  comme a y a n t ses carac téristiques propres, e t ne pas vouloir exiger de ce 
m ode d ’exp lo ita tion , en service normal, à la fois tous les avan tages ré su lta n t de la 
p o ss ib ilité 'd ’obten ir d irec tem en t à d istance l ’abonné dem andé e t tous les av an 
tages ré su ltan t, en service m anuel, de la présence d ’une opératrice à l ’ex trém ité  
d ’arrivée du c ircu it in te rna tiona l.

** *

C’est d ’après ces considérations q u ’on t été adoptés les signaux  décrits ci- 
après (section V -2.5.1) qui doivent être utilisés pour les essais d ’explo ita tion  
té léphon ique in ternationale  sem i-autom atique.

Il n ’est pas possible de" recom m ander d ’une façon définitive un  code de 
signaux  a v a n t que celui-ci a it  subi avec succès l ’épreuve de la p ra tiq u e  de l ’explo i
ta tio n  in te rna tiona le  sem i-autom atique.

Les codes de signaux décrits ci-après (section V-2.5.2) sont donc donnés 
u n iquem en t à titre  d ’inform ation  e t rep résen ten t les codes de signaux adoptés en 
1949 pour les deux systèm es de signalisation retenus pour les essais d ’exp lo ita tion  
té léphonique in ternationale  sem i-au tom atique (systèm e u tilisan t une seule fré
quence de signalisation e t systèm e u tilisan t deux fréquences de signalisation).
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V-2.5.1 Description des signaux

1. Signal de prise

France . . . ■...................... Signal de prise
Grande-Bretagne . . . .  Seizing signal
E tats-U nis d ’Amérique. . Seizure signal
Pays de langue espagnole Senal de tom a
U .R .S.S.............................................. —

Ce signal est transm is au  d éb u t de rach em in em en t de l ’appel pour faire 
passer le c ircu it in te rn a tio n a l en position  de tra v a il à son ex trém ité  d ’arrivée.

On a prévu  deux  types de signaux  de prise, à savoir :

a) le «signal de prise te rm in a le»  (term inal seizing signal, G rande- 
B retagne) u tilisé  pour provoquer la prise, au  bu reau  tê te  de ligne in te rna tiona le  
d ’arrivée, d ’un équ ipem ent se rv an t un iquem en t à aiguiller l ’appel dans le réseau 
national associé au  bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée,

b) le «signal de prise pour tra n s it  in te rn a tio n a l»  ( tra n s it seizing signal, 
G rande-B retagne) u tilisé pour p rovoquer la prise, dans un bureau  de tra n s it  
in te rn a tio n a l, d ’un équipem ent se rv an t à aiguiller l’appel vers un  au tre  bureau  
in te rn a tio n a l, conform ém ent au x  ind ications d ’achem inem ent reçues p ar la suite 
du bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de départ.

2. Signal d’invitation à transmettre

F ra n c e ..............................  . Signal d ’invitation à transm ettre
G ra n d e -B re ta g n e ................. Proceed to  send signal
Etats-U nis d ’Amérique. . S tart dialing (or pulsing) signal
Pays de langue espagnole Senal para  transm itir
U.R.S.S. .  ...................... —

Ce signal est transm is depuis l ’ex trém ité  d ’arrivée d ’un c ircu it in te rn a tio n a l, 
à la suite de la réception  d ’un signal de prise, pour in d iquer que les conditions 
on t été établies pour recevoir les signaux  de n u m éro ta tion  relatifs à l ’achem ine
m ent.

D ans le systèm e de signalisation  à deux fréquences, deux types de signaux 
d ’in v ita tio n  à tra n sm e ttre  son t p révus, à savoir :

a) le «signal d ’in v ita tio n  à tra n sm e ttre  term inale  » (term inal proceed to  
send signal, G rande-B retagne) u tilisé  pour in v ite r à tra n sm e ttre  les signaux  de 
num éro ta tion  nécessaires pour l ’achem inem ent de l ’appel à l ’in té rieu r du réseau 
national du pàys de destina tion ,

b) le «signal d ’in v ita tio n  à tra n sm e ttre  de tra n s it  in te rn a tio n a l»  ( tran s it 
proceed to  send signal, G rande-B retagne) u tilisé  pour in v ite r à tran sm e ttre  les 
seuls signaux  de num éro ta tion  nécessaires pour assurer l ’achem inem ent de l ’appel 
dans le bureau  in te rn a tio n a l de tra n s it.

Remarque. — P o u r le réseau d ’essais d ’exp lo ita tion  té léphonique in te r
nationale  sem i-au tom atique avec le systèm e à une seule fréquence, il n ’est pas 
nécessaire d ’avoir deux types de signaux  d ’in v ita tio n  à tra n sm e ttre  car tous les
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signaux de num éro ta tio n  nécessaires à l ’achem inem ent de l ’appel ju sq u ’au 
dem andé seron t to u jo u rs  transm is de proche én proche d ’un bu reau  tê te  de ligne 
in te rna tiona le , au bu reau  tê te  de ligne in te rna tiona le  su ivan t.

3. Signaux de numérotation

F ra n c e . Signal de num érotation
G rande-Bretagne . Impulsing signal
E tats-U nis d ’Amérique. . Dial (or multi-frequency) puise
Pays de langue espagnole Senal impulsadora
U .R.S.S.........................................   —

Signaux tra n s m e tta n t un renseignem ent sélectif nécessaire pour aiguiller 
l ’appel dans la d irection  désirée.

Remarque. — E ta n t  donné l ’im portance d ’une exp lo ita tion  rap id e  sur les 
circuits in te rn a tio n au x  e t les différences que p résen ten t les « im pulsions de num é
ro ta tio n  », p rodu ites p ar disque d ’appel, en usage dans les différents pays, il 
n ’est pas recom m andable que les im pulsions de n um éro ta tion  co rrespondan t 
aux  chiffres (ou le ttres) du disque d ’appel so ient transm ises d irec tem en t su r les 
c ircuits in te rn a tio n au x , parce que ce tte  m éthode se ra it trop  lente pour l ’exploi
ta tio n  in te rn a tio n a le  e t p ro voquera it des difficultés dues aux  différences en tre  les 
im pulsions produ ites p ar des disques d ’appel de types différents. P a r  conséquent, 
il est désirable d ’une p a r t, que les opératrices in te rna tiona les so ient pourvues 
de claviers p e rm e tta n t de tra n sm e ttre  les ind ications nécessaires à des enregis
treu rs  de d ép art, e t  que ceux-ci d ’au tre  p a r t  tra n sm e tte n t sur le c ircu it in te r
national les « signaux  de n um éro ta tion  » sous form e d ’un  code norm alisé.

4. Signal de fin de numérotation
F ra n c e . Signal de fin de num érotation
G rande-B retagne . End of impulsing signal
E tats-U nis d ’Amérique. . S tart signal (multi-frequency only)
Pays de langue espagnole Senal de fin de impulsaciôn
U.R.S.S.............................................. —

Signal transm is en a v a n t pour ind iquer q u ’il n ’y a plus de signaux  de num é
ro ta tio n  à recevoir.

Remarque. — Ce signal p a ra ît nécessaire dans certains cas, en présence de la 
d iversité  du nom bre des chiffres c o n s titu a n t les num éros dem andés.

5. Signal de retour d’appel

F ra n c e . Signal de retour d ’appel
G rande-Bretagne . Ringing tone signal
E tats-U nis d ’Amérique. . Audible ringing signal
Pays de langue espagnole Senal de tono de llam ar
U .R.S.S..................................  —

Signal transm is vers le bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  de d ép a rt pour 
ind iquer que le dem andé est appelé.

Ce signal est u tilisé  pour provoquer une signalisation audible ou lum ineuse 
ou éven tuellem ent sous ces deux form es, au  bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de 
d épart.
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6. Signal d’occupation

F ra n c e .............  Signal d ’occupation
G rande-B retagne . Busy flash signal
E tats-U nis d ’Amérique. .,  Ail trunks busy signal; line, busy signal
Pays de langue espagnole Senal de ocupado a destellos
U .R.S.S..................................  —

Signal transm is vers le bu reau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de d ép a rt pour 
ind iquer que, soit la direction , soit l ’abonné dem andé sont occupés.

Ce signal est u tilisé  pour provoquer une signalisation  audible ou lum ineuse, 
ou éven tuellem ent sous ces deux form es, au bureau  tê te  de ligne in ternationale  
de d épart.

Remarque. — Bien que les signaux  5 e t 6 (signal de re to u r d ’appel e t signal 
d ’occupation) soient utiles, on pourra  dans certains cas se dispenser de ces 
signaux à la condition que les opératrices du bureau  tê te  de ligne in ternationale  
de d ép a rt soient capables de reconnaître  les diverses tonalités d ’occupation 
e t de re to u r d ’appel utilisées dans les réseaux  nationaux  accessibles en exploi
ta tio n  sem i-autom atique.

7. Signal de fin de sélection

F ra n c e ................................... Signal de fin de sélection
G rande-Bretagne................. End of sélection signal
Etats-U nis d ’Amérique. . (N’est pas employé)

é Pays de langue espagnole Senal de fin de selecciôn
U.R.S.S.............................................  —

Ce signal est émis en arrière  après que l ’enreg istreur du bureau  tê te  de ligne 
in te rna tiona le  d ’arrivée a fini d ’accom plir ses fonctions.

Ce signal, facu lta tif, est u tile  dans certains systèm es de signalisation pour 
faire passer le c ircu it en position  de conversation  à l ’ex trém ité  de départ, en 
particu lier, dans le cas où les tonalités nationales du pays d ’arrivée son t à tra n s 
m ettre  sur le c ircu it in te rn a tio n a l au lieu des signaux  de re to u r d ’appel et 
d ’occupation.

8. Signal de réponse du demandé

France  ...................... Signal de réponse du demandé
Grande-Bretagne. . . . . Answer signal
E tats-U nis d’Amérique. . Ofï-hook signal
Pays de langue espagnole Senal de contestaciôn
U .R.S.S..................................  —

Signal transm is vers le bureau  dem andeur à la réponse du dem andé. Ce signal 
a pou r effet de faire fonctionner la supervision et, éven tuellem ent, dé placer les 
équipem ents en position  de conversation.

Remarque. — D ans le systèm e de signalisation  à deux fréquences, ce signal 
se rt aussi comme signal de seconde réponse à la su ite  d ’un signal de raccrochage 
p ar le dem andé.
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9. Signal de raccrochage par le demandé
F ra n c e .......................... .... . Signal de raccrochage par le dem andé
G rande-Bretagne . Clear back signal
E tats-U nis d ’Amérique. . On-hook signal
Pays de langue espagnole Senal de desconexiôn recibida
U.R.S.S..................................  —

Signal transm is vers le bureau  dem andeur e t in d iq u an t le raccochage par 
le dem andé. Ce signal a pour effet de faire fonctionner la supervision.

10.

France ...................................
G rande-Bretagne.................
E tats-U nis d ’Amérique. .

Pays de langue espagnole 
U .R .S .S . ..............................

Ce signal es t transm is « en a v a n t » à la fin d ’une com m unication  té lépho
nique, quand  l ’opératrice  du bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  de d ép a rt re tire  
sa fiche du jack  ou accom plit une m anœ uvre équivalente.

Ce signal com m ande les opérations de déconnexion dans tous les bu reau x  
in te rn a tio n au x  in te rv e n a n t dans la liaison, m ais dans un bureau  de tra n s it , il est ' 
nécessaire que la liaison ne soit pas coupée ju sq u ’à ce que le signal cesse.

11 . Signal de libération de garde
France  ..............................  Signal de libération de garde
G rande-Bretagne................. Release guard signal
E tats-U nis d ’Amérique. . (N’est pas employé)
Pays de langue espagnole Senal de guardia contra liberaciôn 
U.R.S.S....................   —

Ce signal, émis en arrière en réponse au signal de .fin, a été p révu  afin q u ’un 
c ircu it in te rn a tio n a l puisse être, au  départ, protégé contre une prise u ltérieure  
ta n t  que les opérations de déconnexion com m andées par la réception  du signal 
de fin ne sont pas achevées à son ex trém ité  .d’arrivée.

Remarque au sujet de la libération d ’un circuit international exploité par sélection
automatique.
Après avoir envisagé les deux possibilités su ivantes en ce qui concerne 

la libéra tion  d ’un  circu it in te rn a tio n a l exploité par sélection au to m atiq u e  :
a) transm ission  du seul signal de fin (en av an t) (clear forw ard signal), 

c’est-à-dire du bu reau  dem andeur vers le bureau  dem andé ;
-transm ission du signal de fin en av an t, e t com m ande p a r celui-ci de 

l ’ém ission du signal de lib é ra tio n  de garde qui est envoyé en arrière (du bureau  
dem andé vers le bureau  dem andeur),

l ’on a adm is que, lorsque les appareils e t les circuits in te rn a tio n au x  o n t un 
fonctionnem ent correct, il est possible d ’obten ir des résu lta ts  égalem ent sa tis
faisan ts avec l ’une ou l ’au tre  des 2 m éthodes, m ais que la deuxièm e m éthode 
p a ra ît susceptible de donner de m eilleurs résu lta ts  si un défau t existe. Elle 
perm et, en effet, dans tous les cas d ’év iter que le c ircu it défectueux ne so it p ris 
p ar un appel su iv an t qui risque ainsi de ne pas abou tir, e t de signaler im m éd ia te
m en t ce c ircu it en donn an t une alarm e appropriée.

Signal de fin
Signal de fin 
Clear forward signal 
Disconnect signal (used only when 

operator w ithdraws plug)
Senal de fin de conversacién
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Le Com ité C onsulta tif In te rn a tio n a l Téléphonique recom m ande donc de 
façon précise que tous les organes des b u reau x  tê te  de ligne in tern a tio n a le  in te r
v e n a n t dans une com m unication  té léphonique in te rn a tio n a le  soient libérés sim ul
ta n é m e n t p a r  le signal de fin, transm is en a v a n t (du b u reau  dem andeur vers le 
bureau  dem andé).

Il est recom m andé, d ’au tre  p a r t, que dans les équipem ents des réseaux 
d ’essais d ’exp lo ita tion  té léphonique in te rn a tio n a le  sem i-au tom atique, des 
dispositions so ien t prises pour que l ’ex trém ité  de chaque c ircu it soit protégée 
contre une prise u ltérieu re  ju sq u ’à ce que le d ispositif de garde so it élim iné sous 
l ’ac tion  d ’un signal transm is en arrière.

12. Signal de blocage
F ra n c e ...................................  Signal de blocage
Grande-Bretagne  Blocking signal
E tats-U nis d ’Amérique. . (N’est pas employé)
Pays de langue espagnole Senal de bloquer
U.R.S.S.....................  —

Ce signal e st transm is en arrière  de façon à m arquer occupé le circu it in te r
n ational à son ex trém ité  de départ.

13. Signal d’intervention d’une opératrice d’assistance
F ra n c e . Signal d ’intervention d ’une opératrice d ’assistance
G rande-Bretagne. .• . . . Forw ard transfer signal
Etats-U nis d ’Amérique. : (N ’est pas employé)
Pays de langue espagnole Senal em itida para  transferencia
U .R.S.S..................................  —

Ce signal e s t u tilisé  pour provoquer au bu reau  tê te  de ligne in te rna tiona le  
d ’arrivée l ’in te rven tion  d ’une opératrice d ’assistance.

Remarque. — Ce signal perm et, lo rsqu ’une opératrice  du bureau  de d ép a rt 
se tro u v e  d ev an t une s itu a tio n  plus ou m oins anorm ale, de faire appel à une 
opératrice  d ite  « d ’assistance » du bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée 
a p p a rte n a n t à un groupe lingu istique  déterm iné.

V-2.5.2 Code de signaux

1. Code de signaux du systèm e à une fréquence du réseau d’essai

Les signaux  utilisés dans le systèm e à une fréquence son t divisés en deux  
groupes :

1° signaux  qui ne son t pas du code a ry thm ique ,
2° signaux  du code ary thm ique.

i
1° S ignaux qui ne sont pas du code arythmique

Le code de ces signaux  est donné p a r le tab leau  1.
D ans ce tab leau , les sym boles u tilisés on t les significations su ivantes :

X  impulsion courte d ’une durée comprise à l’émission entre 80 et 120 milli
secondes ;

X X  impulsion longue d’une durée comprise à l’émission entre 500 et 750 milli
secondes ;
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S intervalle de silence d ’une durée comprise à l ’émission entre 80 et 120 milli
secondes ;

SS intervalle de silence d ’une durée comprise à l’émission entre 250 et 350 milli
secondes.

T o u t signal du tab leau  1 ne do it être émis q u ’après un  silence d ’au  m oins 
50 m illisecondes après la fin de l ’ém ission du signal p récédem m ent envoyé dans 
le mêm e sens.

Tableau  1 • •

Code de signaux du système à une fréquence du réseau d'essais

N° . Nom du signal Constitution du signal

Signaux en avant

la Prise terminale x

lb Prise pour transit international X X

3 Signaux de numérotation Voir tableau 2

4 Fin de numérotation Voir tableau 2

10 Signal de fin X  X S X X

13 Intervention d’une opératrice d’assistance X

Signaux en arrière

2 Invitation à transmettre X

5 Retour d’appel X S X

6 Occupation X

8 Réponse du demandé X

9 Raccrochage Train d’impulsions 
X S S X S S X . . . .

11 Libération de garde (lorsque ce-signal sera employé) X X S X X

12 Blocage Emission permanente
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T o u t signal d o n t l ’ém ission est commencée doit être envoyé com plètem ent, 
ce principe n ’a d m e tta n t q u ’une seule exception pour le signal de raccochage du 
dem andé co n stitué  p a r  un  tra in  d ’im pulsions d on t l ’émission cesse im m édia te
m en t lors d ’un nouveau décrochage du dem andé.

T a b l e a u  2

Signaux du code arythmique du système à une fréquence du réseau d'essais

C aractère S tart Stop

C hiffre  1

2

3
4

5

6 

7

Appel d 'u n e  o p é ra trice  B

Appel d 'u n e  foble O 
dé te rm in é e

Fin de n u m éro ta tio n  F

In sta n ts  c a ra c té ris tiq u e s  
(fin ou d éb u t de signoB

A l'ém ission  sur le 
c ircu it

A lo récep tion  ou 
c o n tac t du fil de 
s ig n a lisa tio n  so rtan t 
d u  récep teu i

In stan ts  où, à  la récep 
tion , le fil de s ig n a 
lisa tion  so rta n t du  
s igna leu r doit ê tre  
exploré

eèa -i
-

50 100 150 800 250
± 10 t  10 ± 10 t  10 t  10

w à m i
50 100 150 200 250

t  20

ë
t  20 

'?  *

t  20

h 4

ï  20

1 ë
t  20 i

± s
125
±5

A15
±5

225
±5

N ote. —  Les nom bres c i-dessus in d iq u en t les in s ta n ts  en  m illisecondes en 
p ren an t pour origine le d ébu t de l'ém ission  ou de  lo récep tion  du  « S tart » selon 
q u 'o n  e s t a u  d é p a rt ou à l 'a rriv ée
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R eta rd  à la transm ission  des signaux  :

Afin d ’em pêcher des p ertu rb a tio n s dans la réception  des signaux , à l ’ex tré 
m ité éloignée d ’un  c ircu it in te rn a tio n a l, un  in tervalle  de tem ps d ’au  m oins 
30 m illisecondes devra s ’écouler en tre  le m om ent où le .c ircu it in te rn a tio n a l est 
isolé du réseau n ational, comme su ite  à la récep tion  d ’un signal en co u ran t 
continu à l ’origine de ce c ircu it (côté « d ép a rt ») e t la transm ission  « en a v a n t » 
du signal à fréquences vocales correspondan t : un signal à fréquences vocales 
devra être protégé d ’une façon analogue, en m a in ten an t l ’iso lation  du c ircu it 
in te rn a tio n a l p ar rap p o rt au réseau na tio n a l p en d an t 20 m illisecondes après 
l ’in s ta n t où il se te rm ine , contre les p e rtu rb a tio n s  dues à des surtensions produ ites 
à l ’origine du c ircu it (côté « d ép a rt ») p ar des signaux  en cou ran t continu . De 
te ls in tervalles ré su lte ro n t d ’hab itu d e  du fonctionnem ent des relais.

2° S ignaux du code arythmique

Les com binaisons du code a ry th m iq u e  son t indiquées par le tab leau  2.

La « rap id ité  de m odulation  » e st de 20 bauds, c’est-à-dire que la durée 
théorique  de l ’in tervalle  u n ita ire  est de 50 m illisecondes.

Le systèm e de découpage du tem ps em ployé ta n t  au d ép art q u ’à l ’arrivée, 
do it être te l que sa v itesse ne diffère pas de plus de un pour cent de la vitesse 
th éo rique  correspondan t à la rap id ité  de m odulation  de 20 bauds.

Au d ép art, en p ren an t pour origine du tem ps le d éb u t de l ’ém ission du 
« s ta r t  », les in s tan ts  de fin ou de d éb u t d ’ém ission de la fréquence vocale de 
signalisation  sur le c ircu it in te rn a tio n a l do iven t se situer aux  in s tan ts  théoriques 
(50, 100, 150, 200, 250) avec une to lérance de ±  10 m illisecondes.

A l ’arrivée, en p ren an t pour origine du tem ps le d éb u t de la réception  du 
« s ta r t  », sur le fil de signalisation  so r ta n t du récepteur, l ’exploration  de l ’é ta t  
électrique de ce fil do it s ’effectuer aux  in s ta n ts  théoriques (75, 125, 175, 225 
m illisecondes) avec une to lérance de 5 m illisecondes de p a r t  e t d ’a u tre  de chaque 
in s ta n t théorique. Il en résu lte  que chaque in s ta n t de fin ou de d éb u t de signal 
te l q u ’il se présente au  d ép art (ayec une to lérance de ±  10 m illisecondes p ar 
ra p p o rt à l ’in s ta n t théorique) peu t, p a r l ’effet de la distorsion due à la p ro p a
gation  en ligne e t de la d istorsion  du récep teu r de signaux , subir, p a r ra p p o rt au  
« s ta r t  », un déplacem ent de ±  10 m illisecondes sans q u ’il s ’en suive un ré su lta t 
erroné.

Les équipem ents d ’arrivée fa isan t su ite au fil de signalisation issu du récep
te u r  de signaux  peu v en t donc en définitive s ’accom m oder d ’un degré de distorsion 

20
de rT, = 4 0  pour cent, ce qui leur confère une « m arge » de 40 pour cent.
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2. Code de signaux du systèm e à deux fréquences du réseau d’essais

Les s ignaux  utilisés dans le systèm e à deux fréquences son t divisés en deux 
groupes :

1° signaux  qui ne son t pas du code binaire,
2° signaux  du code b inaire.

1° S ignaux qui ne sont pas du code binaire

a) Le code de ces signaux  est donné par le tab leau  3.

D ans ce tab leau  3, les sym boles u tilisés on t les significations su ivantes :
C signal bref composé de deux fréquences X  et Y
P signal long composé de deux fréquences X et Y
X  signal bref de fréquence unique X
X X  signal long de fréquence unique X
Y signal bref de fréquence unique Y
Y Y signal long de fréquence unique Y

(Les fréquences utilisées son t égales respectivem ent à X  =  2040 p/s e t à 
Y =  2400 p/s). L ’existence de deux fréquences dans ce code de signalisation  
perm et de constituer un  signal carac téristique  dans lequel les deux fréquences 
son t transm ises sim ultaném ent. On p eu t em ployer ce signal carac téristique  pour 
couper la ligne en sections séparées e t pour em pêcher le passage de la p a rtie
re s ta n te  de tels signaux  au delà des sections où ils son t destinés à agir.

Le code de signaux  donné dans le tab leau  3 a été établi de façon à em ployer 
un signal composé destiné à ag ir de la sorte.

b) D urée des signaux  (Tableau 3).

Les durées d ’ém ission des élém ents de signaux  figuran t dans le tab leau  3
d o iven t être- com prises en tre  les valeurs lim ites su ivan tes :

C durée comprise entre 40 et 60 millisecondes
P durée comprise entre 120 et 200 millisecondes
X  et Y durée comprise entre 60 et 100 millisecondes
X X  et YY durée comprise entre 240 et 360 millisecondes

c) R econnaissance des signaux.

E n  vue de d im inuer les risques de fonctionnement intem pestif dus à de faux  
signaux, il devra s ’écouler un certa in  re ta rd  en tre  le d éb u t de la réception  d ’un 
des s ignaux  du tab leau  3 e t le m om ent où il ag it. Les durées des re ta rd s  d ifféran t 
l ’action  du signal son t respectivem en t :

C durées comprises entre 20 et 30 millisecondes
P  durées supérieures à 70 millisecondes
X  et Y durées comprises entre 30 et 50 millisecondes
X X  et YY durées supérieures à 140 millisecondes

d) R e ta rd  à la transm ission  des signaux.

Afin d ’em pêcher des p e rtu rb a tio n s  dans la récep tion  des signaux, à l ’ex tré 
m ité  éloignée d ’un c ircu it in te rn a tio n a l, un in te rva lle  de tem ps d ’au  m oins 30 
m illisecondes devra s ’écouler en tre  le m om ent où le c ircu it in te rn a tio n a l est 
séparé du réseau national, comme suite  à la réception  d ’un signal en cou ran t
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Code de sigwmx du système à deux fréquences du réseau d'essais qui ne font pas partie du code binaire

N° Nom du signal Constitution du signal

Signaux en avant

la Prise terminale 
( Terminal ̂ seizing) C X

1b Prise de transit international 
(International transit seizing) C Y

3 Signaux de numérotation 
(Impulsing) Voir tableau 4

4 Fin de numérotation 
(End of impulsing)

Combinaison 15 du code 
binaire, voir tableau 4

10 Signal de fin 
(Forward clear) P Y Y

13 Intervention d’une opératrice d’assistance 
(Forward transfer) P X X

Signaux en arrière

2a Invitation à transmettre terminale 
(Terminal proceed to send) X

2b Invitation à transmettre de transit international 
(Transit proceed to send) Y

5 Signal de retour d’appel 
(Ringing tone) C Y

6 Signal d’occupation 
(Busy flash) C X

7 Fin de sélection 
(End of sélection) C

8 Signal de réponse . 
(Answer) P Y

8 Seconde réponse 
(Re-answer) P Y

9 Raccrochage du demandé 
(Backward clear) P X

11 Libération de garde 
(Reléase guard) P Y Y

12 Blocage
(Blocking) P X
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continu  à l ’origine de ce c ircu it (côté « d ép art ») e t l ’émission « en a v a n t » du 
signal à fréquences vocales correspondan t : un signal à fréquences vocales devra 
être protégé d ’une façon analogue, en m ain ten an t la sépara tion  en tre  le c ircu it 
in te rn a tio n a l e t le réseau n a tiona l p en d an t 20 m illisecondes après l ’in s ta n t où il 
se term ine, contre les p e rtu rb a tio n s  dues à des surtensions p roduites à l ’origine 
du c ircu it (côté « d ép a rt ») p ar des signaux  en couran t continu. De tels in tervalles 
ré su lte ro n t d ’h ab itu d e  du fonctionnem ent des relais.

2° S ignaux du code binaire

a) Le code de ces signaux  est donné par le tab leau  4.

D ans ce tab leau  4, les sym boles utilisés on t les significations suivantes :

x  signal bref de fréquence unique X
y signal bref de fréquence unique Y

(Les fréquences u tilisées son t égales respectivem ent à X  =  2040 p/s e t 
à Y =  2400 p/s.)

b) D urée des signaux  (T ableau 4).

Les élém ents de chacun  d es-signaux  figuran t dans le tab leau  4 devron t 
être transm is p en d an t une durée de 25 ±  5 m illisecondes avec des in tervalles de 
silence (en tre  deux élém ents) d ’une durée de 25 ± 5  m illisecondes. Il devra y 
avoir égalem ent un in tervalle  de silence d ’au  m oins 25 ±  5 m illisecondes en tre  
deux caractères successifs.

T a b l e a u  4

Combinaisons du Code binaire du système à deux fréquences du réseau d'essais

Chiffre à envoyer Numéro 
de la combinaison Code Signal Numéro 

de la combinaison Code

1 1 yyyx Appel d’une opératrice
(access to operator) xyxx

2 2 yyxy

3 3 yyxx Appel d’une opératrice
déterminée (12)4 4 yxyy (access to particular xxyy
operator)

5 5 yxyx

6 6 yxxy
Fin de numérotation (15)7 7 ’ yxxx (end of impulsing) xxxx

8 8 xvvvj j  j

9 9 xyvx (13) xxyx
Disponibles (14) xxxy

0 (1°) xyxy (16) yyyy

Remarque : Les deux signaux suivants transmis en arrière à la fin de la réception de chaque 
combinaison de code ont été prévus en vue d’accuser la réception correcte des impulsions de 
numérotation:

a) signal d’accusé de réception d’un indicatif international (acknowledge international) . . y
b) signal d’accusé de réception d’un indicatif national (acknowledge national).............................x
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c) R eta rd  à la transm ission  des signaux.
Afin d ’em pêcher des p ertu rb a tio n s dans la réception  des signaux , à l ’ex tré 

m ité  éloignée d ’un  c ircu it in te rn a tio n a l, un  in tervalle  de tem ps d ’au  m oins 30 
m illisecondes devra  s ’écouler en tre  le m om ent où le c ircu it in te rn a tio n a l est 
isolé du réseau n ational, comme su ite  à la réception  d ’un signal en cou ran t 
continu  à l ’origine de ce circu it (côté « d ép art ») e t l ’émission « en a v a n t » du 
signal à fréquences vocales co rrespondan t : un signal à fréquences vocales 
devra être pro tégé d ’une façon analogue, en m ain ten an t l ’iso lation du c ircu it 
in te rn a tio n a l p ar ra p p o rt au  réseau na tio n a l p en d an t 20 m illisecondes après 
l ’in s ta n t où il se te rm ine , contre les p e rtu rb a tio n s  dues à des surtensions p rodu ites 
à l ’origine du c ircu it (côté « d ép a rt ») p a r des signaux  en cou ran t continu . De tels 
in tervalles ré su lte ron t d ’h ab itu d e  du fonctionnem ent des relais.

v
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V-2.6 FRÉQ UENCES DE SIGNALISATION

1. Choix des fréquences

Les résu lta ts  d ’essais effectués à L ondon, à Paris e t à Zurich en tre  1946 et 
1948 au su je t du nom bre de faux  signaux  dus aux  couran ts vocaux  (signal 
im ita tion ) su iv an t différentes valeurs de fréquences de signalisation on t perm is 
de conclure que pour ob ten ir une im m unité  re la tive à l’égard des faux  signaux, 
sans augm en ta tion  excessive de la longueur des signaux utilisés, il est désirable 
d ’em ployer des fréquences au  m oins égales à 2000 p/s.

E n te n a n t com pte des conditions fu tu res, une fréquence de 2600 p/s sem 
b le ra it ê tre , à ce p o in t de vue, la m eilleure pour la signalisation  sur les circuits 
in te rn a tio n au x  des types m odernes à couran ts porteurs. Une fréquence aussi 
élevée que 2600 p/s ne p o u rra it tou tefo is être employée dans des conditions 
satisfa isan tes sur de nom breux  circu its in te rn a tio n au x  prévus pour rester en 
service p en d an t une longue période e t sur lesquels la rap ide augm en ta tion  de 
l ’affaiblissem ent avec la fréquence pour les fréquences élevées prohibe l ’u tilisa 
tion  avec sécurité  de ce tte  fréquence.

Recommandation

Com pte ten u  de ces considérations, le C o m i t é  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l  

t é l é p h o n i q u e  recom m ande que l ’on poursuive l’étude e t les essais p ra tiques 
des s3rstèm es in te rn a tio n au x  de signalisation  :

— en u tilisa n t une fréquence de 2280 p/s, dans le cas d ’un systèm e de signa
lisation  u tilisa n t une seule fréquence,

—■ en u tilisa n t les fréquences de 2040 p/s e t de 2400 p/s, dans le cas d ’un 
systèm e de signalisation  à deux fréquences.

L a 'd éc is io n  finale d ’u tiliser, dans l ’exp lo ita tion  sem i-au tom atique in te r
nationale , un systèm e de signalisation  à deux fréquences ou un systèm e à une 
seule fréquence dépendra des ré su lta ts  des essais en service réel qui do iven t être 
effectués sur des circuits téléphoniques in te rn a tio n au x  .(réseaux d ’essais d ’exploi
ta tio n  té léphonique in tern a tio n a le  sem i-autom atique).

1. D ans l ’hypothèse où l ’on ad o p te ra it, pour fex p lo ita tio n  in te rna tiona le , 
un systèm e u tilisa n t une seule fréquence, cette  fréquence dev ra it être com prise 
en tre  2100 e t 2300 p/s. La valeur du tem ps de coupure (sp litting  tim e) pourra  
ê tre  fixée p ar chaque A dm in istra tion  ou E xp lo ita tio n  privée intéressée, de façon 
à faciliter la p ro tec tion  de son propre réseau contre l’effet des signaux  p rov en an t 
du circu it in te rn a tio n a l, m ais à condition  que le récep teur de signaux  soit 
co n stru it de façon à ce que le nom bre de fonctionnem ents in tem pestifs dus aux  
courants vocaux  (signal im ita tio n  or sp littin g ) ne dépasse pas un p a r heure de 
conversation , environ. J
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2. D ans l ’hypothèse où un systèm e u tilisa n t deux fréquences se ra it adop té  
pour le service in te rn a tio n a l européen, il est recom m andé, de façon précise, que 
les fréquences utilisées soient les fréquences 2400 e t 2040 p/s e t que le récep teu r 
des signaux  provoque la coupure de la liaison, au  bureau  tê te  de ligne in te r
nationale , au  b o u t d ’un tem ps com pris en principe en tre  40 e t 60 m illisecondes 
à p a r tir  du déb u t d ’un signai p répara to ire  com posé de ces deux fréquences. Cela 
signifie q u ’aucune im pulsion de couran t, com prenan t ces deux fréquences e t de 
durée supérieure à ce tem ps de coupure ne passera d ’un c ircu it in te rn a tio n a l vers 
un c ircu it na tional.

Une A dm in istra tion  ou E x p lo ita tion  privée p eu t éven tuellem ent ad o p te r 
une valeu r plus faible pour ce tem ps de coupure, si elle le juge ind ispensab le  pour 
év iter les p e rtu rb a tio n s  qui p o u rra ien t être p rodu ites sur les systèm es de signa
lisation  de son propre réseau, mais à condition  que la construction  du récep teu r 
de signaux  p résen te les garan ties suffisantes pour que le nom bre de fonctionne
m ents in tem pestifs dus aux  courants vocaux  (signal im ita tio n  or sp littin g ) 
ne dépasse pas un p a r heure de conversation , environ.

Remarque. —■ A v an t de choisir les fréquences qui seront utilisées pour le 
réseau d ’essais d ’exp lo ita tion  té léphonique in tern a tio n a le  sem i-au tom atique, on 
a exam iné s ’il convenait de ten ir com pte de la position  de ces fréquences par 
rap p o rt au x  fréquences porteuses u tilisées dans les systèm es de té légraph ie  
harm onique.' Il a été reconnu, après é tude, que ce choix p o u rra it ê tre  fa it sans 
ten ir com pte de cette  condition particu lière.

Remarque générale. — Les recom m andations précédentes, re la tives au  choix 
des fréquences de signalisation , son t form ulées comme fa isan t p artie  des recom 
m andations techn iques ' générales re la tives aux  circuits prévus dans le « P ro 
gram m e général d ’in terconnexion en E urope e t dans le bassin m éd iterranéen , 
1950-1952 ». Ces recom m andations faites pour les circuits téléphoniques in te r 
na tio n au x  s’ap p liq u en t un iquem ent au cas où les récepteurs de signaux  sont 
reliés à la p a rtie  à 4 fils des circuits té léphoniques.

On a pris en considération  le fa it que des cas p o u rro n t se présenter.où  l ’exploi
ta tio n  sem i-au tom atique devra être réalisée, so it sur des circuits sur lesquels 
les récepteurs de signaux  devra ien t être connectés sur un circuit à 2 fils, so it sur 
des circuits qui ne p o u rra ien t tra n sm e ttre  convenablem ent les fréquences 
recom m andées. D ans ces différents cas les d ispositions convenables dev ra ien t 
être adoptées p ar accord en tre  les A dm in istra tions intéressées, en p re n a n t éven
tue llem en t en considération  les ind ications données aux  pages 83 à 93 du tom e I ter 
du L ivre B lanc du C .C .I.F. (Oslo 1938).

V-2.6.2 Résultats découlant du choix des fréquences

I. — Puissance m axim um  admissible à l’émission des signaux  
aux fréquences adoptées

Il résu lte  des valeurs indiquées sur le tab leau  figuran t en V-2.3.2 (page 17), 
fixan t en fonction de la fréquence utilisée, le niveau absolu de puissance d ’une 
im pulsion de signalisation , que les n iveaux  absolus de puissance m axim um  
adm issible à l ’ém ission, mesurés au p o in t de niveau re la tif zéro e t en régim e 
perm anen t, des couran ts de signalisation  do iven t être respectivem ent :
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a) dans le cas du système de signalisation utilisant une seule fréquence de 
2280 pjs  de 0,7 néper (ou 6 décibels) au-dessous de 1 m illiw att ;

b) dans le cas du système de signalisation utilisant 2 fréquences de 2040 pjs  
et 2400 pjs  (com pte ten u  de la d im inution  de 0,35 néper (ou 3 décibels) à appliquer 
au cas où des signaux  p eu v en t être constitués par deux ondes de fréquences 
différentes transm ises sim u ltaném en t), de 1 néper (ou 9 décibels) au-dessous de 
1 m illiw att.

II. — Valeurs extrêmes auxquelles on doit s'attendre pour la variation
du niveau absolu de puissance du signal reçu

Une fois défini le n iveau  absolu de puissance à l ’émission du cou ran t de 
signalisation , n iveau fixé à la valeur m axim um  com patible avec les exigences de 
la transm ission  sur les circu its, les valeurs défin issant les n iveaux  absolus de 
puissance extrêm es en tre  lesquels les courants de signalisation p o u rro n t être 
reçus, dépendent de 2 facteurs :

1° la v aria tio n , en fonction de la fréquence, de l ’équivalen t en service te r 
m inal d ’un c ircu it in te rn a tio n a l p a r ra p p o rt à sa valeur nom inale à 800 p/s. 
Cette varia tio n  est donnée par la figure 2 ci-après pour le cas des circu its tra n s 
m e tta n t effectivem ent la bande des fréquences com prises en tre  300 e t 3400 p/s.

Avec les valeurs des fréquences choisies pour les systèm es de signalisation  
in te rna tiona le , l ’on v o it que ce tte  v a ria tio n  est de ±  0,25 néper par ra p p o rt à la 
valeur de l ’équ ivalen t à 800 p/s.

2° la varia tio n  en fonction du tem ps de l ’équ ivalen t d ’un circu it in te r
national. Il a été adm is que ce ttè  varia tio n  m axim um  de l’équ ivalen t p a r ra p p o rt 
à sa valeur nom inale se ra it prise égale à une va leu r forfaitaire de 0,2 néper ou
1,7 décibel (voir la page 22 du Tom e I I I  du L ivre Jau n e  sous I I I - l . l .A ) .

11 s ’ensu it q u ’en env isagean t une exp lo ita tion  té léphonique in te rna tiona le  
sem i-au tom atique co m p o rtan t la mise b ou t à b o u t de 2 circuits in te rn a tio n au x  
dans le cas d ’une com m unication  p assan t par un centre de tra n s i t  in te rn a tio n a l, 
il y  a lieu, en te n a n t com pte de la to lérance adm ise à l ’ém ission de ±  0,1 néper 
pour le n iveau absolu de puissance des couran ts de signalisation , de p révoir une 
varia tion  de ±  1 néper (2 X 0,25 + 2  X 0,2 +  0,1) soit ±  9 décibels, par rap p o rt 
à la valeur nom inale du n iveau de puissance qui sera it reçu en l ’absence de ces 
caüses de varia tion .

II I . — Valeurs extrêmes, auxquelles on doit s ’attendre, pour la différence 
entre les niveaux absolus de puissance des deux composantes reçues,

dans le cas du système de signalisation à deux fréquences

E n  considéran t q u ’en général la com posante à fréquence plus basse peu t 
ê tre  sy stém atiquem en t reçue à un niveau plus h a u t que la com posante à fréquence 
plus élevée, il a été adm is que, pour les essais d ’exp lo ita tion  té léphonique in te r
nationale  sem i-au tom atique, la fréquence la plus élevée p o u rra it être reçue à 
un n iveau inférieur de 6 décibels, ou 0,7 néper, au  n iveau de récep tion  de la 
fréquence la plus basse, m ais q u ’elle ne se ra it jam ais reçue à un n iveau  supérieur 
de plus de 3 décibels, ou 0,35 néper, au  n iveau de réception  de la fréquence la 
plus basse.
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V-2.7 CLAUSES TECHNIQUES ESSENTIELLES
D ’UN CAHIER D ES CHARGES-TYPE  

POUR LA FO URNITURE D E RÉC EPTEU R S DE SIGNAUX  
A FRÉQUENCES VOCALES

-E n  te n a n t com pte des conditions im posées p ar les nécessités de la tra n s 
m ission (comme celles, p a r exem ple, qui lim iten t la puissance des signaux 
transm is), l ’on a exam iné quelles é ta ien t les clauses techniques essentielles à 
prescrire pour la fou rn itu re  de récepteurs de signaux  à fréquence vocale, en 
particu lier, en vue d ’év iter :

a) que les récepteurs de signaux  ne fonctionnen t sous l ’action  des courants 
au tres que les couran ts de signalisation , ce qui p ro d u ira it la coupure de la ligne 
ou un faux  signal,

b) q u ’un d ispositif éventuellem ent u tilisé  pour préserver un récepteur de 
signaux  contre les risques de fonctionnem ent in tem pestif (voir le paragraphe a 
ci-dessus) n ’em pêche la réception  correcte du signal lo rsqu ’il existe sur la ligne 
des couran ts au tres que les couran ts de signalisation .

Ces conditions essentielles on t été définies pour les récepteurs de signaux 
à fréquence vocale destinés à être utilisés sur les circuits du réseau d ’essais 
d ’exp lo ita tion  té léphonique in te rn a tio n a le  sem i-au tom atique, e t sont, dans le cas 
de ces récepteurs de signaux  particu liers , l ’ob je t de l ’annexe ci-après.

Il convien t à ce propos de faire les rem arques générales su ivan tes :
La considération des ré su lta ts  obtenus au  cours d ’essais effectués à London, 

Zürich e t P aris , concernan t le nom bre de faux  signaux  p ar heure de conversation , 
su iv an t que le récep teur de signaux  est ou n ’est pas pourvu  d ’un c ircu it de garde, 
a m ontré  q u ’il n ’é ta it pas possible, en p ra tiq u e , d ’app liquer une solution consis
ta n t  à em ployer un récep teu r de signaux  dépourvu  de c ircu it de garde.

E ta n t  donné que la présence m êm e du c ircu it de garde p eu t en tra în e r des 
p ertu rb a tio n s de la signalisation , l ’on a recherché l ’origine des courants qui 
m e tte n t en ac tion  le c ircu it de garde e t les m esures que l ’on dev ra it p rendre pour 
a tté n u e r l ’effet p e rtu rb a te u r éventuel du c ircu it de garde.

1. P e rtu rb a tio n s  dues aux  courants de conversation  transm is dans le même 
sens que les couran ts de signalisation .

P our to u te  phase de la signalisation , des d ispositions seraien t prises dans les 
équipem ents de com m utation  ou dans l ’ap p ared  ém etteu r de signaux , afin de 
séparer (à l ’ém ission), p ar coupure, co u rt-c ircu it ou affaiblissem ent add itionnel, 
les couran ts de conversation des couran ts de signalisation .

■ 2. P e rtu rb a tio n s  dues aux  surtensions provoquées p ar le fonctionnem ent des 
organes de com m utation  e t transm ises dans le m êm e sens que les courants de 
signalisation .
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Les précautions nécessaires d ev ra ien t ê tre  prises pour assurer la récep tion  
correcte des signaux  m algré l ’effet, sur le c ircu it de garde, des su rtensions 
provoquées p a r le fonctionnem ent des organes de com m utation  (voir le p a ra 
graphe h « L im ites re la tives au  circu it de garde », dans l ’annexe ci-après).

3. P e rtu rb a tio n s  dues aux  couran ts tran sm is dans le sens contraire  à celui 
des couran ts de signalisation.

Ces p e rtu rb a tio n s  son t a tténuées en re lian t le récep teu r de signaux  à l ’ex tré 
m ité à q u a tre  fils du circuit, m ais peu v en t ê tre  rédu ites encore dav an tag e  grâce 
à l ’insertion  d ’un dispositif sép ara teu r (par exem ple un am plifica teur u n i
d irectionnel en tre  ce po in t de connexion e t le te rm ineu r « 4 fils-2 fils »). (Voir le 
paragraphe i « D ispositif de pro tec tion  contre les couran ts p e rtu rb a teu rs  p ro 
v en an t de l ’ex trém ité  proche du c ircu it », dans l ’annexe ci-après).

4. P e rtu rb a tio n s  dues au x  b ru its  de circuit.
Le récep teu r de signaux dev ra it être insensible au x  b ru its  de c ircu it (voir 

le paragraphe h « L im ites re la tives au  c ircu it de garde », dans l ’annexe ci-après).

A N N E X E '

Clauses techniques essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture des récepteurs de signaux à fréquences vocales 

à employer sur les circuits du réseau d’essais d’exploitation téléphonique 
internationale sem i-autom atique

a) Insertion du récepteur de signaux dans le circuit téléphonique.
Le p résen t cahier des charges s’applique au x  récepteurs de signaux  à fré

quences vocales insérés dans la partie  à q u a tre  fils du circu it téléphonique.

b) Tolérance pour les fréquences de signalisation.
Il e s t désirable que les to lérances sur les fréquences de signalisation émises 

soient aussi rédu ites que possible. L ’expérience acquise avec les systèm es de 
télégraphie  harm onique a m ontré  q u ’une lim ite de db 0 ,25%  est possible en 
p ra tiq u e  e t est recom m andable dans le cas de la signalisation  in te rn a tio n a le  à 
fréquences vocales.

Il e s t nécessaire, pour l ’étude du récep teur de signaux, de te n ir  com pte 
non seulem ent de la tolérance sur la va leu r de la fréquence à l ’ém ission, m ais 
aussi des v aria tions de fréquences dues au x  systèm es à couran ts p o rteu rs. Les 
systèm es à couran ts porteu rs m odernes n ’in tro d u iro n t pas de v a ria tio n s supé
rieures à ±  2 p/s, m ais, afin de ten ir  com pte de l ’existence de systèm es plus 
anciens pour lesquels la tolérance est un  peu plus élevée, il est recom m andé q u ’une 
va ria tion  to ta le  de ±  15 p /s, te n a n t com pte à la fois de la v aria tio n  de la fré
quence émise e t de la v a ria tion  due au x  systèm es à couran ts p o rteu rs , soit 
perm ise.

c) Tolérance pour le niveau absolu de puissance à utiliser à l'émission.
1° Système de signalisation utilisant une seule fréquence. — Le n iveau  

absolu de puissance à u tiliser à l ’ém ission, pour une fréquence de 2280 p/s, 
d ev ra it être de 6 décibels (ou 0,7 néper) au-dessous de 1 m illiw att —  m esuré 
au  p o in t de niveau re la tif zéro e t en régim e p erm an en t — avec une to lérance 
de ±  1 décibel (ou ±  0,1 néper).
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2° Système de signalisation utilisant deux fréquences. — L orsqu ’on 
tra n sm e t sim ultaném ent les deux  fréquences 2040 p/s e t 2400 p/s pour 
form er un  signal composé de ces deux fréquences, le niveau absolu de puis
sance à u tiliser à l ’ém ission pour chaque fréquence dev ra it être de 9 décibels 
(ou 1 néper) au-dessous de 1 m illiw att — m esuré au po in t de n iveau re latif 
zéro e t  en régim e p erm an en t — avec une to lérance de ± 1  décibel (ou 
rb 0,1 néper). Les n iveaux  absolus de puissance correspondan t à chacune 
des deux  fréquences ne d ev ra ien t pas différer l ’un de l ’au tre  de plus de 0,5 
décibel (ou 0,06 néper).

L o rsqu ’une seule des deux  fréquences est transm ise séparém ent, elle 
d ev ra it être transm ise avec le n iveau absolu de puissance ind iqué ci-dessus 
pour chacune des deux fréquences.

d) Affaiblissement d ’insertion et distorsion d’affaiblissement.

Comme il a été décidé d ’insérer le récepteur de signaux dans la partie  à 
q u a tre  fils du circuit téléphonique, il e s t recom m andé que l ’équ ivalen t to ta l de 
ce c ircu it com prenne l ’affaiblissem ent d ’insertion  p rod u it à 800 p/s par ce 
récep teur de signaux, e t que la distorsion d ’affaiblissem ent due à ce récepteur 
de signaux ne dépasse pas, dans la bande des fréquences com prises en tre  600 et 
2400 p /s, un  dixième de la d istorsion d ’affaiblissem ent adm issible pour le circuit 
té léphonique com plet (voir le g raphique de la figure 2 ci-dessus) et, aux  fré
quences inférieures à 600 p/s ou supérieures à 2400 p/s, un vingtième de la d istor
sion d ’affaiblissem ent adm issible pour le circuit té léphonique com plet (voir le 
m êm e graphique).

e) Limites de fonctionnement du récepteur de signaux.

Il est recom m andé que le récep teur de signaux fonctionne correctem ent 
(ainsi q u ’il e s t défini plus loin) en tre  les lim ites de puissance du signal reçu 
correspondan t aux  valeurs de n iveau  absolu de puissance su ivan tes :

1° Système de signalisation utilisant une seule fréquence. — A la fréquence 
de 2280 p/s le n iveau absolu de puissance du signal reçu peu t varier entre 
(— 15 -f  n) décibels (ou —  1,7 +  n néper) e t (-f- 3 +  n) décibels (ou 0,3 +  a 
néper). [n désigne le n iveau re la tif au  po in t du circu it où le récepteur est 
connecté (exprim é, su iv an t le cas, en décibels ou en népers)].

• 2° Système de signalisation utilisant deux fréquences. — A ux fréquences
de 2400 e t 2040 p/s, le niveau absolu de puissance du signal reçu p eu t varier 
en tre  (— 18 +  n) décibels (ou — 2,0 - f  n népers) e t n décibels (ou n néper) ; 
[n désigne le niveau re la tif au  po in t du circuit où le récep teur est connecté 
(exprim é, su iv an t le cas, en décibels ou en népers)]. De plus, les n iveaux 
absolus de puissance des deux com posantes reçues correspondan t à chacune 
de ces deux fréquences peuven t différer l ’un de l ’au tre . Il a été adm is, pour 
les essais d ’exp lo ita tion  téléphonique in ternationale  sem i-autom atique, 
que la fréquence la plus élevée p o u rra it être reçue à un niveau inférieur de 
6 décibels, ou 0,7 néper, au niveau de réception de la fréquence la plus basse, 
m ais q u ’elle ne sera it jam ais reçue à un  niveau supérieur de plus de 3 décibels, 
ou 0,35 néper, au n iveau de réception de la fréquence la plus basse. .



f) Altération (produite par lerécepteur) dans la durée des signaux.

1° C onsidérant q u ’un récep teur de signaux à une seule fréquence p eu t 
avoir à fonctionner avec un code pour appareils té légraphiques a ry thm iques 
e t un récep teur à deux fréquences avec un code b inaire (form é de com binai
sons d ’im pulsions à l ’une e t l ’au tre  fréquences), il est recom m andé que, dans 
les lim ites indiquées ci-dessus pour le niveau absolu de puissance du signal 
e t la tolérance sur les fréquences, l ’a lté ra tio n  que le récep teur de signaux fa it 
subir à la durée d ’un signal ap p a rte n a n t à un de ces deux codes ne dépasse 
pas 5 m illisecondes.

2° D ans le cas d ’au tres  signaux de courte durée à une seule fréquence, 
l ’a lté ra tio n  de la durée d ’un te l signal p rodu ite , dans les conditions corres
pondantes, p ar le récep teu r de signaux ne d ev ra it pas dépasser 6 m illi
secondes.

3° Il est aussi recom m andé que, dans le cas d ’un signal com posé de 
■ deux fréquences, transm ises sim ultaném ent, e t dans les lim ites spécifiées 

ci-dessus pour le n iveau absolu de puissance du signal e t pour les fréquences, 
l’a lté ra tio n  de la durée d ’un te l signal p rodu ite  p a r le récep teur de signaux  
ne dépasse pas 8 m illisecondes.

g) Insensibilité du récepteur de signaux aux fréguences autres gue celles qui  
sont utilisées pour la signalisation.

Le récep teur de signaux  ne d ev ra it être susceptib le de fonctionner sous 
l’action  d ’aucun signal d o n t la fréquence diffère de plus de 150 p/s de la valeur 
nom inale d ’une fréquence de signalisation  e t d on t le niveau absolu de puissance 
à la réception est com pris en tre  les lim ites spécifiées ci-dessus au  parag raphe  e.

h) Limites relatives au circuit de garde.

Le récep teu r de signaux  d ev ra it être protégé p a r un circu it de garde contre 
les fonctionnem ents in tem pestifs dus aux  courants vocaux, au b ru it de c ircu it, 
e t à d ’au tres couran ts de diverses origines c ircu lan t sur la ligne.

C onsidérant :

1° q u ’un c ircu it de garde trop  sensible p o u rra it donner lieu à des diffi
cultés dans la s ignalisation  lo rsqu’il y  a du b ru it sur le c ircu it té léphonique ;

2° q u ’une force électrom otrice psophom étrique de 2 m illivolts, m esurée 
au  p o in t de niveau re la tif  — 7 décibels (ou —■ 0,8 néper) est p rovisoirem ent 
admise* comme lim ite m axim um  adm issible du b ru it de c ircu it dans le cas 
d ’un seul c ircu it e t, p a r su ite , une force électrom otrice psophom étrique de 
3 m illivolts comme lim ite adm issible dans le cas de deux circuits reliés 
ensemble ;

il est recom m andé que la lim ite donnée ci-dessus au  paragraphe /  en ce qui 
concerne l ’influence du récep teur de signaux sur la durée des im pulsions soit 
respectée en présence d ’un co u ran t a y a n t une force électrom otrice psopho
m étrique de valeur 3 m illivolts au  po in t de niveau re la tif — 7 décibels (ou — 0,8
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néper), e t p ro d u it p a r un  générateur, de b ru its  a y a n t une courbe spectrale énergé
tique uniform e, suivi d ’un filtre a y a n t une carac téristique  « affaiblissem ent- 
fréquence » contenue en tre  les lim ites indiquées par le graphique de la figure 3 
ci-après.

(SLfJàiMiûoemeat
(cUcibelô)

20 j  g

m  doo 3U00 3800

F igure 3

C onsidérant q u ’un circu it de garde dans lequel la fonction de garde est 
trop  prolongée p eu t donner lieu à des difficultés dans la réception  d ’un signal 
lorsque, p a r exem ple, des surtensions on t précédé im m édia tem ent le signal, il 
est recom m andé que la condition su ivante soit rem plie :

Si un co u ran t p e rtu rb a teu r, de fréquence correspondan t à la sensibilité 
m axim um  du circu it de garde, e t a y a n t un  niveau absolu de puissance de 
(— 10 +  n ) décibels (ou —-1,15  +  n néper) au  p o in t de niveau re la tif n  où le 
récep teur de signaux est connecté, cesse 30 m illisecondes a v a n t le m om ent où 
un signal à la fréquence ou à l ’une des fréquences de signalisation  est appliqué 
avec le niveau absolu de puissance m inim um  adm issible pour ce tte  fréquence 
(voir ci-dessus le p arag raphe e), les durées des signaux  reçus ne do iven t pas 
être affectées de plus que les to lérances adm ises au  parag raphe  /  pour l ’a lté ra tio n  
de la durée des signaux  du ty p e  considéré.

i) Dispositif de protection contre les courants perturbateurs provenant de 
l'extrémité proche du circuit.

Il est. recom m andé q u ’un  am plificateur, ou un  d ispositif sépara teu r analogue, 
établisse une discrim ination , correspondan t à un  affaiblissem ent supplém entaire 
d ’au m oins 60 décibels (ou 7 népers), à l ’égard des couran ts p e rtu rb a teu rs  
p ro v en an t de l ’ex trém ité  proche du circuit. Ce dispositif ne do it pas gêner la 
transm ission  des cou ran ts vocaux  e t to u t  am plificateur fa isan t p artie  d ’un  te l 
dispositif do it répondre aux  conditions générales applicables a u x 's ta t io n s  de 
répéteurs.
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V-2.8 AGENCEMENT D ES B U R E A U X
CENTRAUX INTERURBAINS AUTOMATIQUES,

DANS LE CAS D ’UN SERVICE INTERNATIONAL 
SEMI-AUTOMATIQUE

V -2.8 .1 Mode de connexion
entre deux circuits internationaux

L e  C o m i t é  c o n s u l t a t i f  i n t e r n a t i o n a l  t é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant

que le m ode de connexion en tre  deux circuits in te rn a tio n au x  est im p o rta n t 
pou r la transm ission  des signaux,

que, bien que la connexion ind irecte  par l ’in term édia ire  des enroulem ents 
des tran sfo rm ateu rs  différentiels (tail-eating) soit théo riquem en t équ ivalen te  à 
la  connexion directe des conducteurs de ligne (fil à fil), l ’expérience a m o n tré  
q u ’un  déséquilibre peu t résu lte r de conditions anorm ales e t que, dans de telles 
c irconstances, les signaux peuven t subir des réflexions indésirables,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis

que les connexions en tre  circuits in te rn a tio n au x  à 4 fils en E urope soient 
fa ites par raccordem ent d irect des fils de ligne, afin q u ’il ne soit pas nécessaire 
de prendre des d ispositions spéciales pour év iter les p e rtu rb a tio n s dues à de* 
te lles  réflexions.

Cette recom m andation  ne concerne pas la m éthode de connexion en tre  
c ircu its in te ru rb a in s  na tio n au x  utilisés dans des com m unications in te rna tiona les. 
11 a p p a rtie n t aux  A dm in istra tions e t E x p lo ita tions privées intéressées de p rendre  
les d ispositions nécessaires pour la connexion de ces circuits. De m êm e le m ode 
de connexion en tre  circuits n a tio n au x  e t le circu it in te rn a tio n a l p eu t ê tre  choisi 
p a r  les A dm in istra tions ou E x p lo ita tions privées nationales, é ta n t en ten d u  que 
le récep teur de signaux  est relié à l ’ex trém ité  à 4 fils du c ircu it e t que la connexion 
avec le réseau na tio n a l ne provoquera  pas de réflexions p en d an t le tem ps où des 
signaux p o u rro n t être tran sm is  en tre  deux enregistreurs.

V -2.8 .2 Autres clauses essentielles
d’un cahier des charges-type relatif à la fourniture 

d’un bureau central interurbain automatique pour le  cas 
d’une exploitation internationale sem i-autom atique

Il est ap p aru , en 1949, p rém atu ré  de préciser les diverses clauses essentielles 
des cahiers des charges-type relatifs au x  bu reau x  cen trau x  in te ru rb a in s  pour 
l’exp lo ita tion  in te rna tiona le  sem i-au tom atique (avec in terv en tio n  de l ’opéra
trice  de départ) ; celles-ci ne d ev ron t être déterm inées q u ’en tenan t*com pte  de
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l ’expérience acquise sur les réseaux  d ’essais d ’explo ita tion  té léphonique in te r
nationale , e t que lorsque, à la suite  de l ’exam en des conditions de fonctionne
m en t des systèm es envisagés pour ces essais, des recom m andations définitives 
seront form ulées au  su je t des différents problèm es (relatifs aux  fréquences de 
signalisation  e t au  code de signaux) encore en suspens.

Les clauses des spécifications relatives aux  équipem ents de ces réseaux 
d ’essais p o u rro n t en l ’a tte n te  de la rédaction  des clauses essentielles d ’un cahier 
des charges-type pour la fou rn itu re  d ’un  bureau  central in te ru rb a in  pour l’exploi
ta tio n  in te rna tiona le  au to m atiq u e , fourn ir des renseignem ents utiles au  su je t des 
po in ts qui do iven t figurer dans ce cahier des charges-type.
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V-2.9 AGENCEMENT D ES B U R E A U X
CENTRAUX INTERURBAINS MANUELS 

TÊTE D E LIGNE INTERNATIONALE  
DANS LE CAS D ’UN SERVICE INTERNATIONAL  

SEMI-AUTOMATIQUE

V-2.9.1 Passage de l ’exploitation en service rapide
à l’exploitation avec préparation ou vice-versa

Lorsque le bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  de d ép a rt dispose de la sélec
tion sem i-au tom atique à d istance (explo ita tion  sem i-au tom atique), il convient 
d ’étudier les m esures d ’unification des procédés (techniques ou opératoires) qui 
p e rm ettro n t de passer de l ’exp lo ita tion  rap ide à l ’exp lo ita tion  avec p répara tion .

Il a semblé, en 1949, p rém atu ré  de préciser ces m esures dans le déta il e t 
il y a lieu d ’a tte n d re  les ré su lta ts  des essais d ’exp lo ita tion  téléphonique in te r
nationale sem i-au tom atique a v a n t de form uler des recom m andations définitives.

Les principes su ivan ts, adoptés par la Commission des essais d ’exp lo ita tion  
téléphonique in tern a tio n a le  sem i-au tom atique pour la réalisation  des équipe
m ents des réseaux  d ’essais seront mis à l ’épreuve sur ces équipem ents :

a) lorsque le nom bre de tick e ts  en instance sur les positions de trafic différé 
justifie le passage de l ’exp lo ita tion  rapide à l ’exp lo ita tion  avec p rép ara tio n , le 
bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  de d ép art p rend  les m esures su ivan tes, q u ’on 
p o u rra it appeler de « sem i-préparation  » :

Les appels p ro v en an t d ’au tres b u reaux  tê te  de ligne in ternationale  
(et achem inés en tra n s it  p ar le bureau  considéré) son t dirigés au to m a tiq u e 
m ent sur des anno ta trices  qui réd igent un tick e t d ’ordre. Les tick e ts  d ’ordre 
sont achem inés vers le groupe spécial d ’opératrices A de trafic  différé qui 
exploitera seul la  d irection intéressée (voir ci-dessous). Le m ode opérato ire 
utilisé ensuite pour l ’é tablissem ent de la com m unication  est décrit au 
paragraphe c ci-après. t

Les opératrices A ordinaires du bureau  tê te  de ligne in tern a tio n a le  de 
départ où se m anifeste  l ’encom brem ent son t p révenues de ce t encom bre
m ent soit p ar affichage, soit p ar des paroles enregistrées ou p a r une to n a lité  
carac téristique . E lles se b o rn en t alors à rédiger le tic k e t de d ép a rt qui sera 
achem iné, comme ci-dessus, vers le groupe spécial d ’opératrices A de trafic  
différé intéressé.

Les opératrices A de trafic différé se rép a rtissen t les tick e ts  de to u te  
espèce, sous la d irection de leur su rveillan te , e t les classent selon les règles 
en vigueur ac tuellem ent (priorité , tra n s it, ordre chronologique, etc...)

Les opératrices A de trafic  différé du groupe spécial son t alors seules au to ri
sées à accéder au x  circu its de d ép art vers la d irection  encom brée. E lles peuven t, 
si on le juge utile , p réparer certaines de leurs com m unications de d ép a rt du côté



dem andeur. Mais on ne dem ande aucune m esure particu lière  au  bureau  tê te  de 
ligne in tern a tio n a le  d ’arrivée. Les opératrices A du groupe spécial a tte ig n en t les 
abonnés dem andés en u tilisan t les circuits de d ép a rt vers la d irection  encom brée 
selon les procédés no rm aux  de l ’exp lo ita tion  sem i-au tom atique au départ, avec 
u tilisa tio n  de voies détournées s’il en existe. Elles é tab lissen t égalem ent les 
com m unications de tra n s it  d o n t les ticke ts  d ’ordre leur on t été d istribués.

b) Si, dans des cas exceptionnels, on se tro u v e  am ené à appliquer, sur la 
re la tion  donnée, l ’exp lo ita tion  avec p répara tion  in tégrale  (p répara tion  sym é
triq u e  aux  deux ex trém ités de la re la tion  directe considérée, telle  q u ’elle est 
définie dans l’« In stru c tio n  pour les opératrices du service té léphonique in te r
national européen, 1er jan v ie r 1950 », articles 61 à 69), il est nécessaire de faire 
passer à l ’explo ita tion  m anuelle, sim ultaném ent aux  deux ex trém ités, les circuits 
de la re la tion  d irecte encom brée.

Il p a ra ît p rém atu ré  de fixer dans le dé ta il les m oyens techniques e t les 
m anœ uvres d ’exp lo ita tion  qui p e rm e ttro n t d ’effectuer ce passage. Mais on p eu t 
dire q u ’ils ne soulèveront pas de difficultés considérables.

c) P o u r l ’é tab lissem ent des com m unications de tra n s it  tra itées  avec tick e t 
d ’ordre p a r un bureau  tê te  de ligne in te rna tiona le  e t in té re ssan t une direction 
encom brée, il est p rov iso irem ent proposé d ’u tiliser l ’une ou l ’au tre  des deux 
solutions décrites ci-dessous :

a) L orsque l ’opératrice du bureau  de tra n s it  in te rn a tio n a l où s’est 
p ro d u it l ’encom brem ent, e t qui est devenu « bureau  d irec teur », e s t en m esure 
de continuer l’achem inem ent de l ’appel, elle rappelle l ’opératrice  du bureau 
de d ép art qui dé tien t le tick e t. Celle-ci é tab lit la liaison avec l ’abonné 
dem andeur, et, comme elle dispose de la supervision de l ’abonné dem andeur, 
elle est à mêm e de contrô ler, de la façon hab itue lle , la durée de la conver
sation .

/3) Lorsque l ’opératrice  du « bureau  d irecteur » est à m êm e de poursuivre 
l ’é tab lissem ent de la com m unication, elle en avise l ’opératrice du bureau  de 
d ép art qui d é tien t le tick e t, lui indique le num éro de sa position , e t rom pt la 
connexion avec ce tte  opératrice. L ’opératrice de d ép a rt rappelle alors, 
d ’une p a rt, l ’abonné dem andeur e t, d ’au tre  p a r t, l ’opératrice du bureau  de 
tran s it.

♦

V-2.9.2 Intervention de l’opératrice d’assistance du pays
de destination en cas de difficultés dues aux différences de langues*

■L’opératrice de d ép a rt du bureau  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  de départ, 
p eu t p ar l ’envoi du signal d ’in te rven tion  d ’une opératrice d ’assistance défini 
à la rub rique  n° 13 de la descrip tion  des signaux (voir ci-dessus V -2.5.1) faire 
in te rv en ir une opératrice (a p p a rte n an t à un groupe) capable de parler la langue 
p réa lab lem ent adoptée, d ’un com m un accord, p ar les A dm in istra tions et/ou 
E x p lo ita tions privées téléphoniques intéressées, pour l ’explo ita tion  de la liaison 
envisagée.
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D i r e c t i v e  p r o v i s o i r e .



B U R E A U X  T Ê T E  D E  L IG N E  I N T E R N A T I I N A L E  (S E R V I C E  SE M I-A U T O M A T I Q u e )  47

Il p a ra ît nécessaire de faire ém ettre , dans tous les cas, p ar l ’en reg istreu r de 
départ, et, a v a n t l ’envoi du num éro national, un signal codifié com plém entaire 
caractéristique du groupe linguistique désiré. D eux  solutions sont possibles pour 
l’envoi de ce signal :

l re solution: c’est l’enregistreur qui engendre ce signal autom atiquem ent ;
2me solution : c’est l’opératrice de départ qui, au moyen d’un chiffre supplé

m entaire, produit l’erivoi de ce signal.

Ce signal devra être envoyé dans tous les cas, de m anière que le c ircu it de 
connexion d ’arrivée puisse, éventuellem ent, opérer la sélection nécessaire, si 
le signal d ’in te rven tion  d ’opératrice d ’assistance lui es t transm is u ltérieu rem ent.

Remarque. —  Il n ’a pas été reconnu souhaitab le , pour ce qui concerne les 
diverses catégories de conversation , e t en ce qui concerne les équipem ents des 
réseaux d ’essais d ’exp lo ita tion  téléphonique in te rna tiona le  sem i-au tom atique 
de prévoir les équipem ents en vue de p erm ettre  à l ’opératrice d ’assistance :

a) de p rovoquer le re lâchem ent de la partie  nationale  d ’une connexion déjà 
établie, de la ré tab lir  à nouveau e t de se re tire r ensuite , en la issan t l ’opératrice 
de d ép a rt dans la m êm e situ a tio n  que pour un appel norm al ;

b) de vérifier d irec tem ent l ’occupation éventuelle du poste appelé afin 
d ’offrir la com m unication  si cette  possibilité est prévue.

V-2.9.3 Etablissem ent des com m unications avec préavis *

Il convient d ’au tre  p a r t  de ten d re  à l ’u tilisa tion  aussi poussée que possible 
des liaisons sem i-au tom atiques pour l ’é tab lissem ent ' des conversations avec 
préavis.

Le mode opérato ire  su ivan t, à cette  fin, est préconisé e t adop té  pour ê tre  mis 
à l ’épreuve sur les équipem ents des réseaux d ’essais d ’exp lo ita tion  téléphonique 
in te rna tiona le  sem i-au tom atique,

a) Au bureau  tê te  de ligne in ternationale  de départ, on effectuera une 
prem ière te n ta tiv e  et, éventuellem ent, une deuxièm e te n ta tiv e  pour é tab lir  la 
com m unication avec préavis.

L ’expérience déjà acquise, au  cours de certains essais d ’explo ita tion  té lé
phonique in te rn a tio n a le  sem i-autom atique, n o tam m en t en tre  Lyon e t Genève, 
e t P aris  e t B ern, à m ontré  q u ’une assez forte p roportion  des com m unications 
avec préavis p eu t être ainsi établie d irectem ent p a r voie au to m atiq u e  e t p a r 
les soins de l ’opératrice  m ix te  d ’inscrip tion  e t de départ.

Si des difficultés dues aux  différences de langues se p résen ten t, elles seront 
résolues par l ’em ploi du signal d ’in te rven tion  de l ’opératrice d ’assistance, 
comme ind iqué ci-dessus.

b) D ans le cas où il est reconnu indispensable de déléguer à une opératrice  du 
bu reau  tê te  de ligne in te rna tiona le  d ’arrivée le soin d ’é tab lir la liaison avec la 
personne appelée, il e s t p rovisoirem ent suggéré de recourir au  m ode opérato ire 
ci-après.

*  D i r e c t i v e  p r o v i s o i r e .



U n tick e t d ’ordre est é tab li au  bureau  tê te  de ligne in ternationale  d ’arrivée 
d ’après les ind ica tions fournies p a r l ’opératrice du bureau  tê te  de ligne in te r
nationale de départ. Ce tick e t d ’ordre est rédigé soit p ar l ’opératrice d ’assistance, 
soit p ar une au tre  opératrice. L orsque l ’opératrice de trafic  différé du bureau  tê te  
de ligne in te rn a tio n a le  d ’arrivée a pu ob ten ir la personne dem andée, elle p rév ien t 
l ’opératrice de d ép a rt en la rap p e la n t p ar son num éro spécial d ’appel qui av a it 
été no té  sur le tick e t d ’ordre. E lle se re tire  ensuite e t ro m p t la connexion avec le 
poste dem andé. L ’opératrice  de d ép art fa it alors une nouvelle te n ta tiv e  pour é ta 
b lir la com m unication.

c) N atu re llem en t, on pourra  tou jou rs app liquer en dernier resso rt la. 
m éthode qui consiste à recourir à l ’u tilisa tion  de circuits exploités m anuellem ent 
pour l ’é tab lissem ent des conversations avec préavis, lorsque l ’opératrice 
d ’arrivée do it s’occuper d ’a tte in d re  la personne désirée.
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V-2.9.4 Appel d’une opératrice d’un autre bureau tête de ligne
internationale

Le m ode opératoire ci-dessus exige l ’insta lla tion , au  bureau  de d ép art 
d ’un équipem ent de sélection au to m atiq u e  d ’une opératrice  déterm inée.

Cet équipem ent est égalem ent prévu  pour :

a) appeler d irec tem ent une opératrice  quelconque du bureau  d ’arrivée, 
p ar l ’envoi, sur un circu it in te rn a tio n a l saisi spécialem ent à cet effet, d ’une 
com binaison de code ca rac téristique  du bureau  tê te  de ligne in tern a tio n a le  
d ’arrivée suivie du signal de fin de n u m éro ta tion  ;

b)  appeler une opératrice de ce bu reau  a p p a rte n a n t à un groupe linguistique 
déterm iné, p a r l ’envoi de la com binaison de code ci-dessus suivie ou précédée 
d ’un chiffre ca rac té risan t la langue.



T R O IS IÈ M E  P A R T IE

RECOMMANDATIONS 
RELATIVES AUX INSTALLATIONS D’ABONNÉS, 

AUX LIGNES URBAINES 
ET AUX BUREAUX CENTRAUX TÉLÉPHONIQUES

V-3.1 LIGNES ET POSTES D ’ABONNÉS *

Conditions auxquelles doivent satisfaire les installations d’abonné utilisées 
avec des circuits internationaux loués temporairement pour un service privé

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

Considérant,

que les postes reliés à une voie de com m unication  té léphon ique in te r 
nationale  louée ne doivent, en aucun cas, ê tre  des postes mis h ab itu e llem en t à 
la disposition du public e t que la ligne louée ne doit être, en aucune m anière, 
cédée à des tiers,

E m et, à l ’unanim ité, l ’avis :

q u ’il est désirable que les circuits loués abou tissen t, chez les abonnés, à des 
insta lla tions d o n t l’équipem ent in terd ise  d ’u tiliser ces circuits dans des conditions 
au tres que celles prévues dans le c o n tra t de location.

Considérant, d ’au tre  p a rt,

que les liaisons établies au m oyen de circuits loués do ivent sa tisfa ire  aux  
mêmes conditions électriques que les liaisons com m erciales ordinaires en tre  
abonnés,

E m et, à l ’unanim ité , l’avis :

1° q u ’il est désirable de recom m ander aux  A dm in istra tions e t E x p lo ita tio n s 
privées de ne pas autoriser, a u ta n t que possible, l ’em ploi de m icrophones four
n issan t une puissance supérieure à la puissance fournie p a r les m icrophones 
norm aux, non plus que l ’em ploi de récepteurs spéciaux ;

*  C e t t e  s e c t i o n  p r o v i e n t  d u  L i v r e  B l a n c ,  T o m e  1 bis  ( K ô b e n h a v n ,  1 9 3 6 ) ,  p a g e s  2 0 0  à  2 1 4 .

V
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2° q u ’il est désirable de recom m ander aux  A dm in istra tions e t E xp lo ita tions 
privées de se réserver la possibilité de vérifier, au m oyen de volum ètres, que le 
volum e transm is sur les circuits té léphoniques loués n ’a tte in t pas une valeur 
excessive ;

3° que, dans le cas où les A dm in istra tions e t E xp lo ita tions privées au tori- ‘ 
sera ien t l ’em ploi d ’am plificateurs de réception, il est désirable que le gain fourni 
p a r  ces appareils soit lim ité  de m anière  à ne pas p e rm e ttre  à l ’usager de capter, 
p a r diaphonie, les com m unications échangées sur les circuits voisins ;

4° q u ’il sera it désirable que les recom m andations ci-dessus fussent appli
quées à tous les postes téléphoniques échangeant des com m unications in te r
nationales, ainsi q u ’à tous les circuits téléphoniques in te rna tionaux .

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant, d ’au tre  p a rt,

q u ’il est indispensable que les signaux  d ’appels soient achem inés correcte
m ent,

E m et, à l ’unanim ité , l ’âvis :

1° q u ’une in sta lla tion  d ’abonné raccordée à un c ircu it loué do it ê tre  pourvue 
d ’une source de cou ran t d ’appel a y a n t des carac téristiques appropriées (no tam 
m en t une force électrom otrice e t une fréquence convenables) ;

2° que, dans le cas où la source de cou ran t d ’appel installée chez l’abonné 
a u ra it des carac téristiques différentes de celles des sources de cou ran t d ’appel 
u tilisées dans les bu reaux  cen trau x  téléphoniques norm alem ent raccordés à des 
circuits de m êm e n a tu re  que le c ircu it loué, il peu t y  avoir lieu d ’installer, à la 
s ta tio n  de répéteurs, sur le circu it loué, un dispositif re tran sm e tteu r de courants 
d ’appel.

C onsidérant enfin,

que l ’en tre tien  des circuits loués do it ê tre  assuré dans les m êm es conditions 
que l ’en tre tien  des circuits du service général,

E m et, à l ’unanim ité , l ’avis,

que les m esures périodiques de m ain tenance effectuées norm alem ent sur 
les circuits téléphoniques in te rn a tio n au x  do iven t égalem ent être effectuées sur 
les c ircu its loués, conform ém ent à la consigne établie  dans ce b u t p a r le C .C .I.F. 
(voir tom e I I I ,  5me P artie).
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Lignes d ’abonné utilisées pour des transmissions d’images fixes 
(phototélégraphie)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

q u ’il im porte  que les services intéressés des A dm in istra tions et E x p lo ita tio n s 
privées soient avisés sans re ta rd  de la fin des com m unications p h o to té lé 
graphiques,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :
que les lignes spéciales d ’abonné à deux fils utilisées pour la transm ission  

des im ages do iven t ê tre  pourvues d’un équipem ent spécial, p e rm e tta n t au  bureau  
pho to té légraph ique de tra n sm e ttre  d irec tem ent le signal de fin de com m unication  
au service in téressé de l’A dm in istra tion  ou E x p lo ita tio n  privée té léphonique.

Remarque. — D ans les grandes villes, les p rinc ipaux  usagers du service 
photo té légraph ique disposent d ’une ligne à q u a tre  fils les re lian t au  bureau  
u rbain  correspondan t pour la transm ission  des im ages, e t d ’une a u tre  ligne 
d ’ordres pour la transm ission  des signaux.

Systèmes d’enregistrement des messages ou conversations téléphoniques

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

que seules les A dm in istra tions ou E x p lo ita tions privées té léphoniques 
sont en m esure d ’apprécier l ’o p p o rtun ité  d ’ad m ettre  dans leurs réseaux  respectifs 
des systèm es d ’en reg istrem en t des m essages ou conversations té léphoniques ;

q u ’au cas où certa ines A dm in istra tions ou E xp lo ita tio n s privées au ra ien t 
décidé ce tte  adm ission, elles au ra ien t in té rê t à connaître  les clauses techn iques 
essentielles à im poser à de te ls systèm es d ’enreg istrem ent ;

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

que les carac téristiques techniques essentielles q u ’on p eu t recom m ander 
pour les systèm es d ’enreg istrem ent des messages ou conversations té léphoniques 
sont les su ivan tes : .

Les systèm es d ’enreg istrem ent des messages ou conversations téléphoniques 
peuven t tro u v e r tro is  applications :

a) Un te l systèm e peu t servir d ’auxiliaire dans une in sta lla tion  té léphonique 
pour en reg istrer la conversation  échangée p a r l ’abonné dem andeur avec son 
correspondan t ;

b) Un te l systèm e p eu t aussi, en l ’absence de l ’abonné dem andé, en reg istrer 
le m essage d ’un correspondan t, après avoir signalé p a r une phrase convenable 
que l’abonné dem andé est absen t, m ais que l’enreg istrem ent de la conversation 
va avoir lieu ;
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c) U n te l systèm e p eu t ê tre  u tilisé  sur les tab les de contrôle du trafic té lé 
phonique dans les b u reau x  cen trau x  téléphoniques u rbains ou in te ru rba ins.

P our que de tels appareils n ’a p p o rten t aucune gêne au service technique 
e t ne n u isen t pas à la q u a lité  de la transm ission , il est désirable q u ’ils rem plissent 
un certa in  nom bre de conditions qui sont énum érées ci-après ; on a m entionné 
chaque fois les conditions qu i sont, non pas générales, m ais particu lières à un des 
m odes d ’u tilisation .

1° Im pédance d ’entrée.
L ’im pédance d ’en trée  du systèm e d ’enregistrem ent, b ranché en dérivation  

sur une com m unication où s’écoule une conversation, doit être assez grande, 
à to u tes  les fréquences supérieures à 300 p/s, pour que l ’affaiblissem ent d ’insertion 
ne dépasse pas 0,5 décibel pour to u te  am plitude du cou ran t vocal susceptible 
de se produire au cours d ’une conversation.

L orsque le sy s tèm e‘d ’enreg istrem ent est, en l ’absence de l ’abonné, su b stitué  
au poste, il doit p résen ter une im pédance d ’entrée voisine de celle du poste 
d ’abonné auquel il est substitué .

2° Le systèm e d ’enreg istrem ent doit être constru it avec une bonne sym étrie 
p ar ra p p o rt à la te rre , de m anière à év iter que son raccordem ent à la ligne ne 
cause la p roduction  ou le renforcem ent de b ru its  p e rtu rb a teu rs  dans le c ircu it 
té léphonique ; de plus, les tensions d ’alim en ta tion  de l’enreg istreu r ne doivent 
pas produire de p e rtu rb a tio n s  dans le circuit téléphonique.

3° Il doit y avoir, en tre  le b ru it de fond de ce systèm e d ’enreg istrem ent 
e t son po in t de surcharge, une m arge suffisante pour que le son vocal le plus 
faible à enreg istrer soit au  m oins de 20 décibels au-dessus du b ru it de fond. A 
t i tre  d ’a lte rn a tiv e , le systèm e d ’enreg istrem ent p eu t com porter un  « com presseur 
de volum e » qui, d ’une p a r t, am plifie les sons vocaux  très faibles, de m anière 
q u ’ils puissent, pour l ’en reg istrem ent, avoir un niveau de 20 décibels au-dessus 
du b ru it de fond du systèm e d ’enreg istrem ent, m ais qui, d ’au tre  p a rt, affaiblit 
les sons vocaux  très élevés, de m anière q u ’ils ne causent pas de surcharge lors 
de l ’enregistrem ent.

- 4° Le systèm e d ’enreg istrem ent doit reproduire, avec une n e tte té  suffisante 
eu égard à la q ualité  des systèm es téléphoniques e t avec une in ten sité  acoustique 
subjective com parable à celle que donnera it un récep teur té léphonique bran'ché 
sur le m êm e circuit, une conversation  enregistrée dans le cas d ’un équ ivalen t 
to ta l de référence, d ’abonné à abonné, te l que l ’affaiblissem ent en tre  bornes 
des deux postes d ’abonné soit de 3,3 népers.

5° Afin de conserver le secret des conversations téléphoniques, une conver
sation  enregistrée avec le gain le plus grand  possible ne do it plus ê tre  intelligible 
lorsque le volum e des sons vocaux  est inférieur de 55 décibels au  m oins au 
volum e de référence.

6° Si le systèm e d ’enreg istrem ent com porte, après l ’am plificateur, un 
dispositif d ’écoute pour surveiller l ’en reg istrem ent de la conversation  en présence 
de l ’abonné, on doit, afin d ’év iter des couplages acoustiques dans ce dispositif 
d ’écoute, n ’em ployer q u ’un récep teur serre-tê te, ce récep teur serre-tê te  dev an t 
être relié, à trav e rs  un affaiblissem ent fixe, de telle m anière q u ’il procure une 
in tensité  acoustique subjective au  plus égale à celle que donnera it le récep teu r 
de l ’appareil téléphonique d ’abonné b ranché sur la ligne.
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7° D ans le cas d ’un systèm e d ’enreg istrem ent qui, en l ’absence de l ’abonné 
dem andé, se su b stitue  au to m atiq u em en t au poste de l’abonné, il est nécessaire 
que ce systèm e tra n sm e tte  un signal de réponse à l ’appel e t ensuite donne une 
ind ication  parlée (film ou disque p a r exem ple) pour faire connaître  à l ’abonné 
dem andeur que son co rrespondan t est absen t, m ais q u ’un appareil est p rê t à 
en reg istrer un m essage. L ’émission de ce tte  ind ication  doit se faire avec un 
volum e qui ne dépasse pas les valeurs norm alem ent rencontrées dans les conver
sations téléphoniques.

8° Afin de pouvoir facilem ent déconnecter le systèm e d ’enreg istrem ent 
quand  il est affecté d ’un dérangem ent et, p a r suite, év iter de p e rtu rb e r ainsi la 
conversation  téléphonique, on doit prévoir une clé pour la ru p tu re  bipolaire 
du circu it de connexion ; d ’au tre  p a r t, en vue de lim iter les risques dans le cas où 
une ru p tu re  d iélectrique se p ro d u ira it en tre  les circuits d ’alim en ta tion  du systèm e 
d ’en trée  e t les fils de raccordem ent, il convient d ’insérer des dispositifs de 
p ro tec tion  conformes aux  principes généraux  en usage dans les pays intéressés. 
Enfin, afin d ’em pêcher la p roduction  d ’un signal d ’appel dans le bu reau  té lé
phonique lors du raccordem ent du systèm e p ar la m anœ uvre  de la clé de ru p tu re , 
il fau t insérer, sur chaque branche du circu it, soit un condensateur a y a n t une 
capacité  m axim um  appropriée e t déterm inée pour év iter de p e rtu rb e r les im pul
sions engendrées p a r les cadrans d ’appel au tom atiques, soit to u t  au tre  dispositif 
p e rm e tta n t d ’a tte in d re  ce bu t.

9° L ’agencem ent général des systèm es d ’enreg istrem ent doit ê tre  ad ap té  
aux  conditions générales des insta lla tions où ces systèm es d ’enreg istrem ent 
do ivent prendre, place.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les postes téléphoniques d'abonnés 
■susceptibles d ’échanger des conversations téléphoniques internationales et comportant 
soit des récepteurs haut-par leur s, soit des microphones du type « radiodiffusion »

associés à des amplificateurs

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

q u ’il se ra it p rém atu ré  d ’énoncer les conditions à im poser aux  postes té lé
phoniques d ’abonnés susceptibles d ’échanger des conversations in ternationales 
e t co m p o rtan t soit des récepteurs h au t-parleu rs, soit des m icrophones du ty p e  
«rad iodiffusion»  associés à des am plificateurs-— ces appareils é ta n t encore en 
période de mise au po in t ;

q u ’il convient, cependan t, de renseigner dès m a in ten an t à ce su je t les 
A dm in istra tions e t E x p lo ita tions privées téléphoniques qui se proposent d ’ad 
m e ttre  de tels postes d ’abonnés dans leurs réseaux  respectifs,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

1° que les A dm in istra tions e t E xp lo ita tions privées téléphoniques désireuses 
d ’a d m e ttre  sur leurs réseaux  des postes téléphoniques d ’abonnés susceptibles 
d ’échanger des conversations in te rna tiona les e t com p o rtan t soit des récep teurs
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h au t-parleu rs, soit des m icrophones du ty p e  « radiodiffusion » associés à des 
am plificateurs, p eu v en t u tilem en t p rendre  connaissance des deux p ro je ts  de 
spécification ci-joints : annexe I  — D irectives proposées p ar l ’A dm in istra tion  
allem ande des téléphones pour l ’adm ission dans le service té léphonique b ila téra l 
des insta lla tions té léphon iques d ’abonné avec h au t-p a rlèu r ; annexe I I  — Condi
tions générales proposées p a r l ’A m erican Téléphoné & T elegraph Com pany 
pour les postes téléphoniques d ’abonnés avec hau t-parleu r.

2° que l ’a tte n tio n  de ces A dm in istra tions e t E x p lo ita tions privées té lé 
phoniques do it ê tre  a ttiré e  sur l ’in té rê t q u ’il y  a u ra it à recom m ander que les 
locaux dans lesquels de te ls postes avec h au t-p a rleu r sont placés soient raison
nab lem ent silencieux e t p résen ten t une réverbéra tion  faible. S’il n ’en é ta it  pas 
ainsi e t si les abonnés essayaien t d ’échanger une conversation  in te rna tiona le  dans 
ces conditions avec un te l appareil, on d ev ra it prévoir la possibilité de faire 
renoncer à l’em ploi de cet appareil pour la conversation  incrim inée si la qualité  
de ce tte  conversation  d evait souffrir du fa it des b ru its  de salle ou d ’effets de réver
bération .

Les annexes I I I  e t IV  ci-après t r a i te n t  ce su je t e t donnen t des renseigne
m ents p e rm e tta n t d ’ind iquer ap p ro x im ativ em en t si l ’absorp tion  acoustique 
de la pièce est sa tisfa isan te .

A N N E X E  I

Directives proposées par l ’Administration allemande des téléphones 
pour l’admission, dans le service téléphonique bilatéral, 

des installations téléphoniques d’abonnés avec haut-parleur

1° B u t de ces installations

Ces insta lla tions co n stitu en t un accessoire des appareils téléphoniques 
usuels, ay a n t pour b u t de rendre à l ’abonné m oins fa tig an t l ’usage du téléphone 
e t de lui donner, le cas échéant, la possib ilité  de faire p a rtic ip e r plusieurs per
sonnes à la conversation. L ’abonné parle  d ev an t un  dispositif de cap ta tio n  des 
sons qui se trouve quelque p a r t  sur son bureau , e t à une certa ine d istance de sa 
bouche, tan d is  q u ’il en tend  les paroles de l ’a u tre  abonné, éloigné, au m oyen 
d ’un hau t-parleu r.

2° Conditions auxquelles ces installations doivent satisfaire

Les conditions ci-après do ivent ê tre  satisfa ites au  p o in t de vue du secret 
des conversations, de la certitu d e  d ’avoir une in tellig ib ilité  sa tisfa isan te  pour tous 
les affaiblissem ents de ligne adm issibles en service e t au  point de vue de la 
s tab ilité  absolue.

a) Intelligibilité. — L orsque l ’on raccorde une in sta lla tio n  avec h au t- 
p a rleu r pour le trafic  b ila té ra l, l ’abonné co rrespondan t qui, lui, ne dispose que 
d ’un appare il té léphonique ordinaire, ne do it ê tre  d ésavan tagé  en aucune m a
nière. E ta n t  donné le b u t de ces in sta lla tions, leur encom brem ent doit ê tre
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aussi réd u it que possible. On do it pouvoir p lacer le dispositif de cap ta tio n  des 
sons e t le h au t-p a rleu r à une d istance de 40 centim ètres au moins de la bouche. 
Le dispositif de cap ta tio n  des sons do it fourn ir une q ualité  de la rep roduction  
de la parole au m oins égale à celle d ’un m icrophone ordinaire à b a tte rie  centrale. 
Une contre-d istorsion  a y a n t pour b u t  d ’am éliorer la qualité  de la transm ission  . 
est adm issible e t désirable.

Les gains (de l’am plificateur) do iven t ê tre  choisis de telle sorte que l ’in te l
ligibilité de la conversation  avec l’abonné éloigné soit encore bonne lorsque 
l ’affaiblissem ent de la liaison en tre  les deux abonnés a t te in t 3,3 népers. D ans des 
cas particu liers, on p eu t ad m e ttre  des appareils p résen tan t un gain plus faible 
s’il est g a ra n ti q u ’on franch ira  un affaiblissem ent de ligne de 2,5 népers au  m oins. 
On doit, en pareil cas, a tt ire r  l’a tte n tio n  de l ’abonné sur la possibilité q u ’il a de 
passer à l ’u tilisa tion  de l’appare il m icrotéléphonique com biné o rd inaire  sans 
tro u b ler sensib lem ent l’écoulem ent de la conversation, chaque fois que l ’in telli
g ibilité ne lui sem blera pas suffisante.

P o u r déterm iner si l ’in tellig ib ilité  dans le sens ci-dessus est suffisante, on 
em ploiera, au  cours de l ’essai de conversation , la puissance vocale norm ale 
définie au m oyen de l’in d ica teu r d ’im pulsions associé au systèm e a llem and de 
référence pour les transm issions téléphoniques. Comme puissance m in im um  des 
sons vocaux  reçus, on p rend ra  la sensation  sonore p rodu ite  dans le récep teu r 
téléphonique d ’un appare il à m icro téléphone com biné du ty p e  norm al relié, par 
une ligne d ’affaiblissem ent égal à 3,3 népers, à un au tre  appareil à m icro téléphone 
com biné dans le m icrophone duquel on parle. L a sensation sonore perçue dans le 
cham p acoustique du h au t-p arleu r, à la d istance prescrite  ci-dessus e t lorsque 
le m ilieu env iro n n an t est silencieux, do it avo ir au m oins la force qu i correspond 
à l ’in tensité  m inim um  des sons vocaux  reçus définie ci-dessus.

b) Absence de diaphonie. —  P o u r assurer le secret des conversations té lé 
phoniques, le gain de l ’am plificateur e t l ’in ten sité  acoustique subjective p ro d u ite  
par le h au t-p a rleu r ne do iven t pas dépasser une valeur m axim um  co rrespondan t 
à l ’efficacité d ’un h au t-p a rleu r norm al installé  avec un am plificateur norm al au 
service techn ique de l ’A d m in istra tion  allem ande des téléphones. P o u r donner 
une idée de ce tte  in ten sité  acoustique subjective m axim um  adm issible, on se 
se rt de la spécification simplifiée représen tée sur la figure ci-après. Il est inu tile  
de lim iter l ’in ten sité  acoustique des sons émis par le h au t-p a rleu r lorsque , le

.secret des conversations téléphoniques est assuré p ar des dispositifs particu liers  
p ar exem ple p ar l ’insertion  d ’organes de tra n s fe r t lirniteurs. La puissance fournie 
à la ligne du côté émission doit être, dans les conditions norm ales, au  plus égale 
à celle que fo u rn it un appareil d ’abonné.

c) Stabilité des. installations. — P o u r les valeurs de gain indiquées ci-dessus, 
sous b), le couplage acoustique en tre  h au t-p a rleu r e t m icrophone do it ê tre  
réd u it de te lle  m anière que la m arge d ’am orçage des oscillations dans l ’in sta lla 
tio n  soit au m oins 0,1 néper quand  les bornes d ’en trée de l’appareil pou r les 
fréquences vocales son t en co u rt-c ircu it ou isolées. On ad m et une lim ita tio n  de 
la bande des fréquences effectivem ent transm ises en tre  300 e t 2400 p/s, si le 
gain dans chaque sens de conversation  est rendu  p ra tiq u em en t in d ép en d an t de 
la fréquence au  m oyen d ’un co rrec teu r de d istorsion d ’affaiblissem ent don t 
l ’action  s’exerce sur ce tte  bande de fréquences effectivem ent transm ises. Il n ’est 
pas adm is que l ’abonné modifie la m arge d ’am orçage des oscillations ; la m arge
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prescrite  ci-dessus p a r  ra p p o rt au p o in t d ’am orçage des. oscillations do it être 
conservée m êm e pour le plus grand  rapp rochem en t possible en tre  le h au t-p a rleu r 
e t le m icrophone e t pour le gain m axim um  de l ’am plificateur. 11 est désirable de 
fixer la d istance en tre  le m icrophone e t le h au t-p a rleu r (voir la figure 4 ci-après).

i
i
i
i

1. Commutateur dans la position b, affaiblissement nul, sensation sonore perçue dans le 
récepteur de l'appareil à microtéléphône combiné

2. Commutateur dans la position a, affaiblissement 0,9 néper, sensation sonore perçue 
à 1 mètre du haut-parleur

La sensation sonore 2 (pour le gain maximum de l'amplificateur et lorsque l'espace 
environnant est rigoureusement silencieux)  ne doit pas dépasser la sensation sonore 1.

F igure 4

3° Raccordement de V installation

Les in sta lla tions à h au t-p a rleu r peuven t ê tre  branchées soit sur les conduc
teu rs a llan t vers l ’appare il téléphonique d ’abonné, soit sur Cet appare il té lé 
phonique lui-m êm e. Ce b ran ch em en t ne do it avoir aucune influence sur le fonc
tio nnem en t de l ’appare il té léphonique. L ’in sta lla tion  do it com porter un organe 
fonctio n n an t m écaniquem ent ou élec triquem en t e t qui rappelle à l ’abonné q u ’il 
do it rem ettre  l ’appareil téléphonique en position de réponse aux  appels, quand  
il a fini d ’u tiliser l ’in sta lla tion  à hau t-parleu r.
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4° Construction des appareils

Lors de la construction  des appareils, il fa u t s’a tta c h e r  à réaliser non seule
m en t un aspect agréable, m ais aussi un m ontage soigné des pièces détachées e t un 
câblage soigné.

L ’am plificateur d o it ê tre  co n stru it de te lle  m anière que l ’on puisse seulem ent 
changer les lam pes, tous les au tres organes n ’é ta n t .pas accessibles à l ’abonné. 
On doit, en particu lier, veiller à ce que l ’abonné ne puisse pas rem placer le h au t- 
pa rleu r p a r  un récep teu r serre-tête.

A N N E X E  I I .

Utilisation de haut-parleurs dans le Bell System  
(E tats-U nis d’Amérique)

P o u r le m om ent, les principales u tilisa tions de h au t-parleu rs dans le Bell 
System  sont les su ivantes :

1° H au t-p arleu rs  associés à des postes téléphoniques pour réaliser des 
conférences p a r h au t-p arleu rs  ; . . '

2° H au t-p a rleu rs  placés à l ’ex trém ité  de réseaux de circuits concédés u t i
lisés pour la transm ission  de la parole dans un seul sens ou pour la transm ission 
de program m es ; . . .

3° Systèm es d ’appels m ultip les p a r haü t-p arleu rs  (paging Systems) ;

4° Conférences publiques avec hau t-p arleu rs  (public addresses).

1° Haut-parleur associé au poste téléphonique. — P o u r les services de confé
rences p a r h au t-p a rleu r, un h au t-p a rleu r associé à un am plificateur de petites 
dim ensions est com m uném ent em ployé ; le gain de l ’am plificateur est de 60 
décibels e t la puissance de sortie de 12 décibels au-dessus de la puissance de 
référence.

L ’am plificateur p eu t être alim enté p a r les réseaux  à co u ran t continu  de 
110 volts ou p a r les réseaux  à couran ts a lte rn a tifs  à 25 ou 60 p/s.

Le h au t-p a rleu r p eu t ê tre  associé au poste d ’abonné de deux m anières 
différentes ; la plus usuelle com prend seulem ent un com m u ta teu r p e rm e tta n t le 
renvoi de la com m unication ta n tô t  sur le poste d ’abonné, ta n tô t  sur le h au t-  
parleur.

D ans la seconde com binaison, une clé à 3 'positions est utilisée ; dans deux de 
ces positions, les conditions sont les mêmes que celles de la prem ière com binai
son ; m ais dans la troisièm e position, le h au t-p a rleu r e t le 'poste téléphonique 
sont connectés en m êm e «temps. D ans ce tte  dernière position, le gain de l ’am plifi
ca teu r est lim ité e t le nom bre des aud iteurs doit être norm alem ent assez restre in t.

Avec le m ontage u tilisan t la clé à 3 positions, on emploie tou jo u rs  un  poste 
à m ontage anti-local avec un réseau d ’affaiblissem ent pour lim iter le gain e t un 
circu it spécial pour lim iter les possibilités de réaction  acoustique du h au t- 
parleu r sur le m icrophone.

P o u r certaines applications, un h au t-p a rleu r plus pu issan t p eu t être utilisé 
dans le cas de la clé à 2 positions.
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Les h au t-p a rleu rs  sont utilisés norm alem ent pour les com m unications 
locales ou in te ru rb a in es. L ’abonné éloigné utilise hab itue llem ent un  poste à 
com biné, quoique dans quelques cas particu liers, tels que les com m unications de 
conférences m ultip les, des m icrophones de hau te  qualité , associés à des am plifi
cateurs, pu issen t ê tre  fournis.

Q uoique la qua lité  ré su ltan te  ne soit pas com parable à celle d ’une réception 
de radiodiffusion, les ré su lta ts  sem blen t ê tre  suffisants pour le b u t cherché.

2° Haut-parleurs sur réseaux de circuits à une seule direction. —  Il existe 
un assez g rand  nom bre de réseaux  de circuits concédés pour une transm ission  
unidirectionnelle à p lusieurs in sta lla tions term inales m unies de haut-ptarleurs.

On utilise no rm alem en t des circuits prévus pour transm ission  de la parole, 
quoique, dans certa ins cas, des circuits radiophoniques soient fournis, p a rticu 
lièrem ent lo rsq u ’il s’ag it de transm issions m usicales.

Les h au t-p arleu rs  utilisés sur de tels réseaux  sont généralem ent fournis 
p ar l ’usager. Le gain de l ’am plificateur associé au h au t-p a rleu r est en général 
lim ité à environ 30 décibels, va leur qui p a ra ît ê tre  satisfa isan te  po u r le service 
dem andé e t qui, dans les conditions où les hau t-p arleu rs  sont généralem ent 
utilisés, ne p a ra ît pas devoir p résen ter d ’inconvénients, au po in t de vue de la 
diaphonie.

Les règles de p ro tec tion  norm ale des insta lla tions sont appliquées et, en plus, 
les Com pagnies té léphoniques in sta llen t généralem ent un tra n s la te u r  à rig id ité  
diélectrique en tre  enroulem ents suffisam m ent élevée pour lim iter les possibilités 
d ’app lica tion  de tensions excessives sur les circuits téléphoniques dans le cas de 
défauts dans l ’in sta lla tion  am plificatrice.

3° Systèmes d'appels m ultiples par haut-parleurs (paging  Systems). — Des 
systèm es d ’appels m ultip les p a r h au t-p arleu rs  on t été fournis à des m agasins, des 
hôtels, des h ô p itau x , etc...

Chaque systèm e com porte un poste qui fa it les annonces, un bu reau  tra n s 
m e tteu r e t un am plificateur d ’où p a r te n t les circuits vers les hau t-p arleu rs  
dissém inés dans l ’im m euble.

Les h au t-p arleu rs  sont m ontés soit sur m urs, soit sur tab les ; ces h au t- 
parleurs son t capables de transfo rm er acoustiquem en t un volum e d ’au m oins 
20 décibels au-dessus du volum e de référence.

4° Haut-parleurs pour conférences publigues. —■ P our les conférences p u 
bliques par h au t-p a rleu r (public address Systems) qui u tilisen t des circuits 
té léphonique, on em ploie norm alem ent des m icrophones de h au te  qualité  
associés à des am plificateurs e t des circuits radiophoniques.

Les dispositifs .de h au t-p arleu rs  e t d ’am plificateurs à l ’ex trém ité  réceptrice  
sont fournis soit p a r la Com pagnie té léphonique, soit p a r l ’usager ; chaque cas 
nécessite une é tu d e  spéciale à cause de la d iversité  dès conditions à rem plir.
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A N N E X E  I I I

Renseignem ent concernant l ’utilisation de postes téléphoniques 
avec haut-parleurs dans les salles bruyantes et réverbérantes, 

com m uniqués par le Post Office Britannique

Les renseignem ents su ivan ts p e rm e tte n t d ’ind iquer ap p ro x im ativ em en t 
si l ’absorp tion  acoustique est suffisante quand  il s’ag it de salles de form es e t de 
dim ensions norm ales. On m esure les surfaces des diverses parois de la salle e t 
l ’on com pte le nom bre d ’unités d ’absorp tion  sur la base su ivan te . On a jo u te  
ensem ble les surfaces (en pieds carrés) après les avoir m ultipliées re spec tivem en t 
p a r les coefficients ci-après :

Coefficient
1. Plancher recouvert de tapis, carpettes ou n a tte s .................... .. . 0,15
2. R ideaux ou d ra p e rie s ........................................................................ .. . 0,1
3. Mobilier non recouvert d ’étoffe (on m ultiplie le nombre de

meubles par le coefficient ci-contre). .  .......................................  0,5
4. Mobilier recouvert d ’étoffe (on multiplie le nombre de meubles

par le coefficient ci-contre).  ............................................ 3,0
5. Murs, planchers et plafonds (y compris les portes et fenêtres et 

y  compris les surfaces recouvertes de tapis, mais à l ’exclusion
des surfaces spécialement traitées au point de vue acoustique) 0,02

6. Murs ou plafond spécialement tra ités au point de vue acoustique :
avec des planches de construction . . .  .......................... 0,2
avec du feutre ou avec des m atériaux absorbants perforés spéciaux 0,5

On estim e, actuellem ent, que la dé term ination  du nom bre m in im um  adm is
sible d ’unités d ’absorp tion , pour n ’im porte  quelle salle dans laquelle un téléphone 
à h au t-p a rleu r do it ê tre  installé , nécessite une expérience com plém entaire  de 
l’u tilisa tion  p ra tiq u e  des téléphones à h au t-parleü r. On n ’a pas encore pris de 
décision q u a n t aux  choix de la base la plus convenable : le nom bre to ta l  d ’un ités 
d ’absorp tion  ou le nom bre d ’un ités d ’absorp tion  p a r 1000 pieds cubes.

Q uelques essais on t été effectués p a r le P o st Office b ritan n iq u e  en vue de 
déterm iner exactem en t les conditions à rem plir pour la meilleure, rep roduction  
possible de la parole à p a r tir  d ’un m icrophone qui p eu t ê tre  u tilisé dans une pièce 
à la fois b ru y an te  e t réverbéran te .

Les essais m o n tren t q u ’une rep roduction  suffisam m ent natu re lle  de la parole 
émise dans une salle quelque peu rév e rb é ran te  p eu t ê tre  ob tenue p a r l ’em ploi 
d ’une com binaison m icrophone-hau t-parleu r ou d ’une com binaison m icrophone- 
récep teu r, à un n iveau suffisam m ent co n stan t dans to u te  la bande des fréquences 
utiles *.

Une d im inution de ce tte  bande, soit à une ex trém ité , soit à l ’a u tre , cause 
une réduction  du n a tu re l de la parole rep ro d u ite  e t un léger accro issem ent de 
l’effet de la réverbération  pour la personne qui écoute.

*  U n e  b a n d e  d e  1 0 0  à  3 0 0 0  p / s ,  s a n s  p o i n t e s  a i g u ë s  d a n s  l a  c a r a c t é r i s t i q u e  g l o b a l e  d e  
f r é q u e n c e ,  s e m b l e  ê t r e  r a i s o n n a b l e .
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La présence d ’une po in te  aiguë dans la ca rac téristique  de,fréquence (comme 
on en rencon tre  dans beaucoup de types de récepteurs téléphoniques) cause 
im m éd ia tem en t une sérieuse d im inution  de la n e tte té  du côté réception  e t un 
accroissem ent de l ’effet, sur la réception, du b ru it e t de la réverbération  ex is tan t 
du côté émission.

Puisque les récep teurs d ’abonné d ’usage cou ran t on t des carac téristiques 
de fréquence qui p résen ten t des pointes aiguës e t p u isqu ’on utilise des circuits 
d on t l ’affaiblissem ent cro ît progressivem ent avec la fréquence, il est évident 
que les difficultés dues aux  b ru its  e t aux  effets de la réverbération  ne peuven t ' 
pas ê tre  en tiè rem en t évitées ou com pensées p a r  les spécifications de l ’équipem ent 
m icrophonique.

U ne certa ine com pensation  est cependan t possible en u tilisan t des carac té
ristiques de fréquence qui te n d e n t à s’élever lorsque la fréquence croît. D ans ces 
conditions, il est nécessaire de m ain ten ir la va leur de l ’écart signal-bruit, au 
voisinage du m icrophone, à une va leu r aussi g rande que possible en im posant 
une lim ita tion  s tric te  de la d istance en tre  la personne qui parle  e t le m icro
phone, e t en s ’assu ran t que les m icrophones, qui son t constru its  pour ê tre  
utilisés à des distances plus grandes que celles de la p ra tiq u e  téléphonique 
ordinaire, ne seront pas em ployés dans des salles où il y  a des possibilités de b ru its  
ou de réverbération  excessifs.

A N N E X E  IV

Instructions données aux agents du Bell System chargés d’installer 
des postes téléphoniques d’abonnés avec haut-parleur

Comme il est ind iqué dans l ’annexe II  ci-dessus, on p eu t fourn ir aux  usagers 
des E ta ts-U n is  d ’A m érique diverses sortes de service téléphonique avec h au t- 
parleurs, su iv an t leurs besoins. D ans le cas le plus général, où l ’usager, désire 
associer un ty p e  particu lie r de h au t-p a rleu r au ty p e  usuel d ’appareil té lé
phonique, on a tro u v é  que les ouvriers m onteurs ordinaires p euven t en général, 
en ap p liq u an t la m éthode simplifiée décrite ci après, déterm iner eux-m êm es si 
les conditions acoustiques du local où do it ê tre  placé le h au t-p a rleu r sont satis
faisantes. On reconnaîtra  que, bien que ce tte  m éthode a it été simplifiée pour 
faciliter son app lica tion  p ra tiq u e , elle est basée sur les règles bien connues 
d ’em ploi des coefficients d ’absorp tion  acoustique, pour déterm iner si la durée de 
réverbération  d ’un local donné est com prise en tre  des lim ites convenables. Si, 
dans des cas spécifiques, on trouve  que les conditions acoustiques ne sem blent pas 
convenir à l ’u tilisa tion  d ’un h au t-p arleu r, on p eu t d ’ordinaire p rendre des m esures 
spéciales pour am éliorer ces conditions.

Il est reconnu que l ’aud ition  procurée p a r les divers types de postes à hau t- 
parleu r dépend des différents types d ’appareils téléphoniques utilisés p ar les 
abonnés correspondants qu i parlen t, des différentes conditions de ligne e t aussi 
des différentes conditions de la salle dans laquelle se tro u v e  le hau t-parleu r. 
L a m anière don t l ’abonné éloigné parle dev an t son m icrophone est aussi un
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fac teu r im p o rtan t. Enfin, le b ru it de salle réd u it la qualité  de l ’aud itio n  procurée 
p a r un h au t-p a rleu r, e t to u t  ce qui peu t ê tre  fa it pour réduire les b ru its  de salle 
am éliorera, en général, les ré su lta ts  obtenus.

La présence de carpe ttes, de draperies, de m obiliers recouverts d ’étoffes, 
etc., (ainsi que la présence de personnes dans la salle) ten d  à am éliorer la q u a lité  
de l’aud ition , en réd u isan t les effets désagréables de la réflexion acoustique. La 
m éthode su iv an tè  perm et, dans la  p lu p a rt des cas, d ’apprécier ap p ro x im ativ e 
m en t si oui ou non les conditions acoustiques d ’une salle donnée ne seront 
p rob ab lem en t pas satisfaisan tes :

1° S’il y a des tap is , des ca rp e tte s  ou des draperies dans la salle, n o te r leu r 
longueur e t leur la rgeur approx im atives e t p rendre le nom bre donné dans le 
tab leau  1, ci-après, pou r ces dim ensions.

Tableau 1

Largeur du tapis 
ou de la draperie . 

(en pieds)

Longueur du tapis ou de la draperie (en pieds)

5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

2 4 8 10 15 20 23 25 30 . 35 40
4 8 15 25 30 40 45 55 60 70 75
6 10 23 35 45 55 70 80 90 100 110
8 15 30 45 60 75 90 105 120 135 150

10 — 40 55 75 90 115 130 150 170 190
15 — — 85 115 140 170 195 225 255 280
20 — — — 150 190 225 265 300 340 375
25 — — —. —. 235 280 330 375 420 470
30 340 ■ 395 450f 505 565
35 460 525 590 655
40 600 675 750

2° D éterm iner le nom bre de personnes qui seron t présentes qu an d  le h a u t-  
p arleu r sera utilisé, e t m u ltip lie r ce nom bre p a r 10.

3° M ultiplier le nom bre des sièges recouverts d ’étoffe p a r 4.

4° A dd itionner les ré su lta ts  ob tenus sous 1°, 2° e t 3°.

5° N o ter la longueur e t la la rgeur app rox im atives de la salle e t p rend re  le 
nom bre donné dans le tab leau  2, ci-après, pour ces dim ensions de salle.

Si le to ta l  ob tenu  ci-dessus sous 4° ne dépasse pas le nom bre pris dans le 
tab leau  2, on do it s’a t te n d re  à ce que les ré su lta ts  ob tenus ne soient pas sa tisfa i
san ts, e t cela sera dû en tièrem en t ou partie llem en t aux  conditions acoustiques 
de la salle.

Note 1. — Si la surface des m urs ou du p lafond est tra ité e  acoustiquem en t, 
on do it a jo u te r  au  to ta l  de 1°, 2° e t 3° ci-dessus une m ajo ra tion . On m esure la 
longueur e t la la rgeu r approx im atives de chaque surface tra ité e  acoustiquem en t 
e t on prend  le nom bre donné dans le tab leau  1 pour les dim ensions qu i se ra p 
p rochen t le plus de celles de ce tte  surface. On m ultip lie  ce nom bre p a r 2 e t on 
l ’a jou te  au to ta l de 1°, 2° e t 3° ci-dessus.
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Note 2. — D ans le cas d ’in sta lla tio n s tem poraires où les fenêtres ou des 
bouches de ven tila tio n  son t ouvertes, on do it a jo u te r au to ta l de 1°, 2° e t 3° une 
m ajo ra tion . D ans ce b u t, on p rend  dans le tab leau  1 le nom bre qui correspond 
aux  dim ensions de ces ouvertu res e t on le m ultip lie  p a r 6.

Tableau 2 •

(voir la note 3, ci-après)

Largeur 
- de la salle 

(en pieds)

Longueur de .la salle (en pieds)

10 15 20 25 30 35 40 45 50

10 30 50 70 90 * * * * *
15 — 85 120 160 190 230 265 * *
20 — —  ■ 170 220 270 320 370 420 470
25 —■ . — — 285 350 415 480 540 605
30 — — — — 430 510 585 •665 740
35 —. — —. — — 600 690 785 880
40 ■— — — — — —• 800 910 1015

* A moins que l ’une des extrémités d’une salle de cette grandeur ne soit traitée acoustiquement,. 
on ne peut pas s’attendre à ce que les conditions soient satisfaisantes dans tous les cas.

Note 3. — Les nom bres donnés dans le tab leau  2 supposen t que la h a u te u r 
de la salle est d ’environ 10 pieds. Si la h au teu r réelle diffère n o tab lem en t de 
ce tte  valeur, on doit corriger le nom bre pris dans le tab leau  1, p roportionnelle
m en t à ce tte  h au teu r réelle (voir l ’exem ple ci-dessous).

Exemple. — D ans une salle d ’environ 27 pieds de long e t 20 pieds de large, 
avec une h au te u r de 12 pieds, 30 personnes environ seron t présentes quand  on 
u tilisera  le h au t-p arleu r. L a salle a un  tap is  m esu ran t app ro x im ativ em en t 
15 pieds sur 20 pieds.

1° Le tab leau  1 donne le nom bre 115 pour ce tap is .

2° E n  m u ltip lian t le nom bre de personnes ci-dessus p a r 10, on trouve 300.

3° La som m e des deux nom bres ci-dessus est 415.

4° D ’après le tab leau  2, le nom bre co rrespondan t à une salle de 20 pieds 
de large sur 27 pieds de long avec une h a u te u r de 10 pieds sera it app rox im ative
m en t 250. E n  m u ltip lian t ce nom bre p a r 12 dixièm es, soit 1,2, pour te n ir  com pte 
de la h a u te u r réelle de la salle, on o b tien t 300. Comme cela est no tab lem ent 
m oindre que 415, on p eu t dire que les proprié tés acoustiques de la salle seron t 
sa tisfaisan tes quand  l ’aud ito ire  sera présent.
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V 3.2 LIGNES U RBAINES
ET B U R E A U X  CENTRAUX URBAINS *

Conditions auxquelles doivent satisfaire les lignes urbaines reliant un bureau 
tête de ligne internationale à un bureau urbain

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

1° que, pour les p ro je ts  de réseaux  fu tu rs, les lignes re lian t les b u reau x  tê te  
de ligne in te rn a tio n a le  aux  bu reau x  u rbains do iven t être capables de tra n s 
m ettre  effectivem ent la bande de fréquences a llan t de 300 à 3400 p/s.

2° que l ’affaiblissem ent com posite des lignes re lian t les b u reau x  tê te  de 
ligne in te rn a tio n a le  aux  bu reau x  urbains do it ê tre  te l que l ’équ ivalen t de réfé
rence du systèm e ém etteu r na tio n a l e t l ’équ ivalen t de référence du systèm e 
récep teur na tio n a l re s ten t dans les lim ites considérées comme com patib les 
avec üne bonne transm ission  té léphonique. Des précisions pou rro n t ê tre  données 
u lté rieu rem en t à ce su jet. P a r  exem ple, une valeur convenable de ce t affaiblisse
m en t com posite p o u rra it ê tre  0,4 néper ou 3,5 décibels (com pte ten u  de la p erte  
due aux  tran sfo rm ateu rs  ou organes de bu reau x  insérés sur l’ensem ble des lignes) ;

3° que la d istorsion d ’affaiblissem ent des lignes re lian t les b u reau x  tê te  de 
ligne in te rn a tio n a le  aux  b u reau x  urbains ne d o it pas accroître sensib lem ent la 
distorsion d ’affaiblissem ent du circu it in te rn a tio n a l ; en conséquence, dans le cas 
où ces lignes son t chargées, il y  a lieu de faire choix d ’une fréquence de coupure 
suffisam m ent élevée ;

4° que l’écart télé- ou parad iaphon ique en tre  deux  circuits com plets te r 
m inés aux  m êm es points e t re lian t les b u reau x  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  aux  
b u reau x  u rbains (considérés en position de service term inal) ne do it pas ê tre  
inférieur à 6,7 népers ou 58,2 décibels pour 90 % des com binaisons de deux  circuits 
à q u a tre  fils — à 6 népers ou 52,1 décibels pour la to ta lité  des com binaisons de 
deux circuits à q u a tre  fils — e t à 5,8 népers ou 50,4 décibels pour la  to ta lité  des 
com binaisons de deux circuits à deux fils ;

que la diaphonie m esurée en tre  deux circuits en fils nus aériens, exploités 
aux  fréquences vocales ou au m oyen de couran ts  porteu rs, re lian t les bu reau x  
tê te  de ligne in te rn a tio n a le  aux  bu reaux  u rbains, do it correspondre à un affai
blissem ent parad iaphon ique.au  m oins égal à 7,5 népers ou 65 décibels.

5° que les b ru its  indu its sur les lignes re lian t les b u reau x  tê te  de ligne in ter- 
. nationale  aux  bureaux  urbains ne do ivent pas, au  cours d ’une com m unication  
in te rna tiona le , augm enter d ’une m anière sensible les b ru its  indu its  considérés 
comme adm issibles sur les circuits in te rn a tio n au x . (Il y  au ra  lieu de déterm iner

*  C e t t e  s e c t i o n  p r o v i e n t  d u  L i v r e  B l a n c ,  T o m e  I I I  ( B u d a p e s t ,  1 9 3 4 ) ,  p a g e s  1 8 0  à  1 8 2 .
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la lim ite m axim um  adm issible pour la tension  psophom étrique produ ite  p a r les 
bru its  indu its  sur les lignes re lian t les bu reaux  tê te  de ligne in te rna tiona le  aux  
bureaux  urbains ; de m êm e, lorsque des lim ites définitives au ro n t été fixées pour 
la va leu r adm issible de la dyssym étrie  des circuits téléphoniques in tern a tio n au x , 
il conviendra de préciser les lim ites adm issibles pour la dyssym étrie des lignes 
re lian t les b u reau x  tê te  de ligne in te rn a tio n a le  aux  b u reau x  urbains) ;

6° Que l ’im pédance ca rac téristique  des lignes re lian t les b u reaux  tê te  de 
ligne in te rn a tio n a le  aux  b u reau x  urbains do it ê tre  adap tée , a u ta n t  que possible, 
aux im pédances des circuits in te rn a tio n au x .

Conditions générales 
auxquelles doivent satisfaire les nouvelles installations de bureaux-bourse 

au point de vue de l’exploitation des circuits internationaux

A. — Cas où il existe des circuits interurbains directs aboutissant au bureau-bourse

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

que la p ra tiq u e  qui consiste .à achem iner, à certa ins m om ents de la journée, 
les com m unications de bourse p a r des circuits in te ru rb a in s  prolongés d irectem ent 
ju sq u ’au bureau-bourse  a l ’av an tag e  de supprim er certa ins in term édiaires.

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

que, dans le cas où le trafic  le justifie, e t en p articu lier dans le cas où les 
com m unications sont établies su iv an t un ordre fixé d ’avance (systèm e des listes), 
il y  a in té rê t à u tiliser des liaisons in teru rbaines directes ab o u tissan t au bureau- 
bourse. E n  pareil cas, il convien t de prendre to u te s  dispositions utiles pour que la 
transm ission des couran ts d ’appel e t de conversation  s’effectue dans les meilleures 
conditions possibles.. Ces dispositions sont n o tam m en t les su ivantes :

a) Le renvoi d ’un c ircu it au  bureau-bourse  do it être effectué, au bureau 
in te ru rb a in , p a r jonction  m étallique sans in terposition  d ’aucun organe.

b) D ans le bureau-bourse do it être installée une source de cou ran t d ’appel 
a y a n t des carac téristiques appropriées.

c) D ans le cas, prévu  p a r la rég lem entation  d ’exp lo ita tion  recom m andée 
p ar le C .C .I.F. pour les bureaux-bourse  (tom e I bis du L ivre Jau n e  du C .C .I.F. 
avis n° 18 in titu lé  « C onversations de bourse »), où un boursier dem ande, av a n t 
de recevoir l ’avis définitif, que la com m unication  soit é tab lie  avec un poste 
situé en dehors de la bourse, m ais dans le m êm e b u reau  urbain , il serait défa
vorable, é ta n t donné le g rand  affaiblissem ent causé p a r  les lignes auxiliaires et 
les b u reaux  du réseau urbain , e t les inconvénien ts d ’exp lo ita tio n  qui en résu lte
ra ien t pour le service urbain , de tran sfé re r la com m unication  étab lie  au m oyen de 
la liaison in te ru rb a in e  directe du bureau-bourse  au nouveau  poste désigné p a r le 
boursier. E m p are il cas, il convien t d ’en inform er au ssitô t le bu reau  de d ép art,- 
lequel do it p rendre to u tes  dispositions utiles pour que la com m unication soit 
é tablie  avec le poste indiqué p ar l ’in term édiaire  d ’un c ircu it du service général, 
e t non pas p a r l ’in term édiaire  de la liaison in te ru rb a in e  directe spécialisée pour le 
service du bureau-bourse.
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B. — Cas où les communications originaires ou à destination du bureau-bourse 
sont établies par les circuits du service général (comme des com m u
nications in ternationales originaires ou à destina tion  d ’un abonné ordinaire)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

que le trafic  originaire ou à destina tion  des bureaux-bourse  est trè s  in tense 
e t do it ê tre  écoulé p e n d a n t un  tem ps lim ité  ;

. que les dem andes de com m unication correspondantes com porten t tou jou rs 
l’ind ication  de nom s de personnes,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

1° q u ’il y  a lieu de relier le bureau-bourse  aux  positions d ’an n o ta trices du 
bureau  in te ru rb a in  p a r  des lignes spéciales ;

2° q u ’il p eu t ê tre  désirable que les an n o ta trices recevan t les appels ém an an t 
du bureau-bourse soient spécialisées.

Remarque. — Il y  a lieu de signaler que certa ines A dm in istra tions e t E xp lo i
ta tio n s  privées on t jugé  av an tag eu x  d ’é tab lir  les com m unications de bourse au 
m oyen de lignes directes re lian t le bureau-bourse au  bureau  in te ru rb a in .

v
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V-3.3 B U R E A U X  CENTRAUX INTERURBAINS*

V-3.3.1 Bureaux interurbains manuels

Em ploi de répéteurs terminaux associés à des lignes artificielles de complément

•Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

que l ’em ploi de répéteurs te rm in au x  e t de lignes artificielles de com plém ent, 
mises au to m a tiq u em en t en circu it ou hors circuit, présente sur l ’u tilisa tion  de 
répéteurs sur cordon un av an tag e  no tab le  au po in t de vue de la transm ission 
e t un  certa in  av an tag e  au  p o in t de vue d e 'l ’exploitation,

E m et, à l ’unanim ité , l ’avis,

que  l ’u tilisa tio n  de répé teu rs te rm in au x  e t de lignes de com plém ent est à 
recom m ander pou r l ’équ ipem en t des fu tu rs  bureaux  in te ru rb a in s  de tran s it, 
chaque fois que les conditions économ iques le perm etten t.

Remarque. —■ C ependant il y  a encore en service dans certa ins pays des 
répéteurs sur cordon.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les positions de répéteurs sur cordon, 
au point de vue des facilités de réglage du répéteur, 

ainsi que de la surveillance et de la taxation des communications

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

q u ’il est très désirable d ’unifier les m odes opératoires à su ivre pour l ’é tab lis
sem ent, la ru p tu re  e t la ta x a tio n  des com m unications in ternationales de tra n s it, 
que ces com m unications e m p ru n te n t ou non un  rép é teu r sur cordon,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis,

l° .q u e  la surveillance e t la dé te rm in a tio n  de la durée tax ab le  d ’une com 
m unication  de tra n s it  e m p ru n ta n t un  rép é teu r do ivent tou jo u rs  incom ber à l ’opé
ra trice  in te ru rb a in e  desservan t le c ircu it d irec teur ;

2° q u ’il est désirable de supprim er si possible, ou en to u t  cas de sim plifier 
le plus possible, les m anœ uvres de réglage du gain des répéteurs sur cordon :

3° que l ’insertion  d ’un rép é teu r sur cordon dans une com m unication  in te r
nationale  do it se faire à la vo lonté  de l ’opératrice  in te ru rb a in e  desservan t le 
c ircu it d irec teu r p a r un  procédé rap ide, so it au to m atiq u e , so it m anuel (l’in te r
m édiaire  m anuelle, si elle existe, ne jo u a n t aucun rôle dans l ’exp lo ita tion) :

*  C e t t e  s e c t i o n  p r o v i e n t  d u  L i v r e  B l a n c ,  T o m e  I I I  ( B u d a p e s t ,  1 9 3 4 ) ,  p a g e s  1 8 3  à  1 8 9 .
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4° que les signaux  envoyés sur les circuits à l ’occasion d ’une com m unication  
em p ru n tan t tem p o ra irem en t un rép é teu r co n tin u en t à ê tre  reçus p a r  l ’opératrice  
in te ru rb a in e  desservan t le c ircu it directeur.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les positions internationales 
en ce qui concerne la forme du poste d ’opératrice et les pertes de transmission  

causées par l’écoute de l’opératrice

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

que l ’em ploi, p a r les opératrices des positions in ternationales, d ’un m icro
phone-p lastron  e t d ’un récep teu r serre-tê te  donne à ces opératrices une g rande 
liberté  de m ouvem ent e t leur perm et de se te n ir  constam m ent prêtes à accom plir 
leur service ;

q u ’il existe ac tuellem en t des récep teurs se rre -tê te  légers e t efficaces,

E m et, à l ’u nan im ité  l ’avis

que les opératrices p a rtic ip an t au  service té léphonique in te rn a tio n a l do iven t 
être m unies de récep teurs serre-tê te  et de m icrophones-plastrons.

C onsidérant, d ’a u tre  p a rt,

q u ’il y  a lieu de réduire  a u ta n t que possible les p e rtu rb a tio n s  causées p a r les 1 
b ru its  de salle ainsi que les affaiblissem ents d ’insertion  causés p a r  les postes 
d ’opératrices,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

1° que les postes d ’opératrices utilisés dans le service té léphon ique 
in te rn a tio n a l soient m unis d ’un dispositif p e rm e tta n t de m e ttre  le m icrophone 
hors-circuit, ce d ispositif é ta n t  de préférence une clé de com m utation  ;

2° que le poste d ’une opératrice p a rtic ip an t au  service té léphonique in te r
national ne cause pas, dans la position d ’écoute silencieuse (m icrophone hors- 
circuit), un affaiblissem ent d ’insertion  supérieur à 0,05 néper ou 0,43 décibel 
pour une fréquence quelconque com prise en tre  300 e t 3400 p/s. P o u r réduire  
suffisam m ent cet affaiblissem ent d ’insertion  (en a ssu ran t tou tefo is à l’opératrice  
une aud ition  suffisante), on p eu t in tercaler, dans la position d ’écoute silencieuse, 
en série avec le récep teu r de l’opératrice, une im pédance convenable, ou encore 
on p eu t réaliser la liaison en tre  le récep teu r de l ’opératrice  e t le c ircu it té lé 
phonique au  m oyen d ’un tran sfo rm ateu r a y a n t un  ra p p o rt de tran sfo rm atio n  
suffisam m ent élevé.

Remarque. —  Il fa u t év iter que les cou ran ts vocaux  émis p ar les opératrices 
su rchargen t les am plificateurs ou les m odula teurs des systèm es à couran ts 
porteurs. L a  construction  des postes d ’opératrices e t des équipem ents associés 
do it être telle  que, dans les conditions du service, les opératrices ne p rodu isen t

v 5a



68 T A B L E S  D E  CONTRÔ LE

pas un volum e des sons vocaux supérieur à celui d ’un  abonné situé to u t  près du 
bureau  in te ru rb a in  considéré. Q uand des A dm in istra tions ou E xp lo ita tions 
privées m e ttro n t en service un nouveau ty p e  de poste d ’opératrice, il faudra  
vérifier q u ’il en est bien ainsi.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les tables de contrôle du trafic téléphonique
sur les circuits internationaux

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

1° que l ’équipem ent de la tab le  de contrôle do it pe rm ettre  à la surveillante 
qui dessert ce tte  tab le  :

a) de se p o rte r en écoute sur les circuits,
b)  de se p o rte r en écoute sur les postes des opératrices,
c) de se p o rte r en écoute sur les lignes d ’ordres,
d) d ’en tre r en re la tion  avec les surveillan tes de section ;

2° que la tab le  de contrôle doit être pourvue d ’un chronom ètre
3° que l ’équipem ent de la tab le  de contrôle e t le m ontage des p d |të s  d ’opé

ra trice  do ivent ê tre  te ls q u ’aucun indice d ’aucune n a tu re  ne puisse révéler à une 
opératrice q u ’elle est l ’ob je t d ’une surveillance de la p a r t  de la tab le  de contrôle ;

4° que, dans le cas où la téléphoniste in te ru rb a in e  effectue la sélection d ’un 
abonné ou d ’un bu reau  p a r voie au tom atique , l ’équ ipem ent de la tab le  de contrôle 
do it pe rm ettre  de vérifier l ’exac titude  des im pulsions de com m ande.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant, d ’au tre  p a rt,

que la surveillance effectuée sur un c ircu it déterm iné p a r la tab le  de contrôle 
a, en général, un carac tère  prolongé e t que les tab les de contrôle des bu reaux  
tê te  de ligne in te rn a tio n au x  exercent sim u ltaném en t ce tte  surveillance ; que, 
par conséquent, il convient, au  po in t de vue de l ’affaiblissem ent d ’insertion  
p rod u it p a r la surveillance, d ’être  plus sévère dans le Cas de la surveillance exercée 
à p a r tir  de la tab le  de contrôle que dans le cas de la surveillance exercée p a r une 
opératrice,

E m et, à l ’unanim ité , l ’avis :

1° que l ’affaiblissem ent d ’insertion  p ro d u it p a r la surveillance exercée p ar 
la tab le  de contrôle sur un circu it ou sur un poste d ’opéra trice  ne doit, en aucun 
cas, dépasser la va leur de 0,03 néper ou 0,26 décibel, pou r une fréquence quel
conque effectivem ent transm ise p a r les circuits in te ru rb a in s  (fréquence com prise 
en tre  300 e t 3400 p/s) ;
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2° q u ’il est, d ’ailleurs, désirable de réduire  l ’affaiblissem ent d ’insertion  
p rodu it p a r la surveillance à une valeu r aussi faible que possible, p a r  exem ple 
en u tilisan t, si besoin est, un  am plificateur.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant enfin,

que la m ise en dérivation  sur un  circu it du poste de la surveillan te  de la 
tab le  de contrô le ne d o it pas m odifier d ’une m anière sensible l ’im pédance de ce 
c ircu it dans le cas où ce dern ier est raccordé à un  rép é teu r sur cordon,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

que le poste de la su rveillan te  de la tab le  de contrôle do it avo ir une im pé
dance assez élevée pour que la m ise en dérivation  de ce poste sur un circu it 
raccordé à un rép é teu r sur cordon ne modifie pas sensib lem ent l’équilibre réalisé 
en tre  ce c ircu it e t son équ ilib reu r ; à ce p o in t de vue, l’em ploi d ’un  am plificateur 
e s t favorable.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les dispositifs 
pour communications collectives

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l  T é l é p h o n i q u e ,

C onsidérant,

que l ’é ta t  actuel des d ispositions utilisées pour l ’é tab lissem ent des com m uni
cations collectives ne p erm et pas encore de fixer dans leurs détails les dispositions 
techniques e t les consignes d ’explo ita tion  ; .

q u ’il est cependan t désirable que les dispositions usuelles prévues pour 
l ’établissem ent, la ru p tu re  e t là tax a tio n  des com m unications in ternationales 
em p ru n tan t un  rép é teu r sur cordon (voir ci-dessus l ’avis in titu lé  : « Conditions 
auxquelles do ivent satisfa ire  les positions de répéteurs sur cordon, au  p o in t de 
vue des facilités de réglage du répéteur, ainsi que de la surveillance e t de la ta x a 
tion  des conversations ») pu issen t être appliquées égalem ent dans le cas des 
com m unications collectives,

E m et, à l ’unan im ité , l ’avis :

1° que les directives indiquées ci-après soient proviso irem ent suivies pour 
ré tab lissem en t e t la surveillance des com m unications collectives :

La surveillance e t la d é te rm ina tion  de la durée tax ab le  d ’une com m unica
tio n  collective do iven t to u jo u rs  incom ber à une opératrice  in te ru rb a in e  spéciale 
a p p a rte n a n t à celui des b u reau x  où se tro u v e n t installés des dispositifs pour 
com m unications collectives qui, p a r suite d ’un àccord en tre  les A dm in istra tions 
e t E xp lo ita tions privées téléphoniques intéressées, joue le rôle de bureau  
directeur ; -
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L ’insertion  des dispositifs pou r com m unications collectives do it se faire, à 
la volonté des opératrices in te ru rba ines des bu reaux  intéressés, sur la dem ande 
de ce tte  opératrice  in te ru rb a in e  spéciale, p ar un procédé rap ide, soit au tom atique , 
soit m anuel (l’in term éd ia ire  m anuelle, si elle existe, ne jo u a n t aucun rôle dans 
l ’explo ita tion) ;

C ette opéra trice  in te ru rb a in e  spéciale dispose, sur sa position, des organes 
nécessaires pou r appeler ind iv iduellem ent les divers b u reaux  in te ru rba in s 
intéressés, pou r recevoir les signaux  de fin, pour relier aux  circuits intéressés, à 
la m anière norm ale, des abonnés du réseau local, e t pou r surveiller la com m uni
cation  collective ;

2° Que le d ispositif de couplage pour l ’in terconnexion  de plusieurs circuits 
téléphoniques in te rn a tio n au x  à g rande distance e t de plusieurs circuits locaux 
rem plisse les conditions su ivan tes :

Le dispositif de couplage pour com m unications collectives doit perm ettre  
d ’in terconnecter des circuits in te rn a tio n au x  à deux fils e t à q u a tre  fils, sans rien 
changer dans l ’é tab lissem ent des circuits. Le dispositif de couplage doit p erm ettre  
égalem ent de connecter aux  circuits in te rn a tio n au x  des lignes d ’abonné à deux 
fils ou à q u a tre  fils ;

L ’équ ivalen t m esuré à la fréquence 800 p/s de deux  circuits in te rn a tio n au x  
in terconnectés au  m oyen du dispositif de couplage ne do it pas dépasser 1,3 néper 
ou 11,3 décibels ;

L ’équ ivalen t de référence d ’une com m unication  collective en tre  deux 
abonnés quelconques ne do it pas dépasser la va leu r qu i est prescrite  pour une 
com m unication norm ale (voir tom e I I I  du L ivre Ja u n e  du C .C .I.F. l re P artie , 
section 1.1).

La d istorsion d ’affaiblissem ent supplém entaire  in tro d u ite  p a r le dispositif 
de couplage dans les différentes voies de com m unication do it être aussi rédu ite  
que possible ;

Le dispositif de couplage ne do it pas d im inuer no tab lem en t la stab ilité  des 
circuits in terconnectés ;

Au cas où l ’on em ploie des m icrophones e t des haü t-p a rleu rs  spéciaux dans 
les postes d ’abonné, on do it u tiliser de préférence des lignes d istinctes pour 
l’émission e t pou r la  réception  e t on doit p rendre des m esures pour év iter l ’effet 
de couplage acoustique en tre  m icrophones e t h au t-p arleu rs  ;

L a puissance fournie p a r les m icrophones e t les am plificateurs spéciaux 
placés dans les in sta lla tio n s d ’abonné ne do it pas dépasser la puissance fournie 
p ar les m icrophones no rm aux  des postes d ’abonné afin d ’év iter une surcharge 
des répé teu rs en c ircu it ;

A un poste récep teu r quelconque, les puissances p ro v en an t des différents 
postes ém etteu rs do iven t ê tre  sensib lem ent égales.

V-3.3.2 Bureaux interurbains automatiques

C ette question  est à l’étude au  sein du C .C.I.F.
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